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Déclaration ministérielle et

la Presse.
j/Enquête snr le Panama.

Chronique militaire.

LA LUMIERE
Le ministère s'est représenté devant

la Chambre. On a gentiment repris la
vie commune après avoir tâché d'établir
de façon satisfaisante le modus Vivendi
nouveau, et comme don de joyeux avè-
nement, le cabinet a apporté une autop-
sie, l'autopsie pour laquelle on s'était
brouillé l'autre semaine.

Maintenant qu'on l'a enfin, cette au-
topsie, je sois des journaux qui n'y tien-
nent plus, et ce sont ceux qui la deman-
daient avec la plus vive insistance. Ils
lui reprochent de n'être plus une autop-
sie fraîche. C'est de la moutarde après
dîner. Et puis qu'est-ce qu'elle prou-
vera? Les savants n'ont-ils pas démon-
tré que les poisons les plus violents sont.-
ceux qui disparaissent dans les cadavres
avec une rapidité décourageante pour
les passions politiques ?...

Bref ! on n'y tient presque plus, main-
tenant qu'on l'a. La vraie autopsie, c'est
l'autopsie qu'on vous refuse.C'est comme
pour la commission d'enquête. Vous
vous souvenez avec quelle fureur on la
demandait à droite. L'enquête! l'en-
quête ! Le lendemain il fallut prendre
de force les droitiers pour les y faire
entrer. Ils auraient voulu que l'enquête
fût faite rien que par les républicains.
Au besoin ils auraient accepté qu'elle ne
fût pas faite du tout.

Ce matin, M. Cornély du Gaulois, qui
me fait point partie de la Commission,
devance le rapport qui sera fait par un
rapporteur qui n'est pas encore nommé
et donne ses conclusions. Il a remarqué,
M. Cornély, que les chèques sont de
vingt mille francs. C'est un prix fait.
« Ce chiffre de vingt mille francs permet
d'établir, par une opération d'arithméti-
que, le nombre des législateurs corrom-
pus — (à peu près comme la hauteur du
grand mât permet d'établir l'âge du ca-
pitaine).

« On a retrouvé un million chez MM.
Koàn-Reinach et trois millions quatre
ceat mille francs chez M. Thierrée.

« Cela fait quatre millions quatre cent
mille francs. Divisez par vingt mille.
Vous obtenez un quotient qui représente
le nombre desdits corrompus.

« Ce quotient est de cent vingt. »
Vous voyez comme c'est simple. Ce

n'était pas la peine de nommer une com-
mission d'enquête, ni de déranger tant
de gens, ni de faire une crise ministé-
rielle, ni de rendre impossible la discus-
sion du budget. Il suffisait d'écrire sur
les murs :

« Il y a cent vingt corrompus à la
Chambre; on le sait. »

Il y a même tout avantage, pour la
prochaine campagne électorale, à ce
qu'on ne recherche pas les noms. Il vaut
bien mieux représenter la République
comme une Société anonyme de corrom-
pus, à chèques variables.

Et c'est d'ailleurs, quoi qu'on fasse,
sous cet aimable et riant aspec.t que s'en-
gagera la lutte. La dernière fois,, c'était
aux « voleurs » qu'on en avait. Cette
lois, ce sont les corrompus qui entre-
ront en danse. Quelqu'un qui n'est point
un sot me disait hier : « Si tous les gens
qui parlent du Panama, qui écrivent,
qui déposent, qui enquêtent, allaient

faire seulement une journée de travail
sur le chantier, il y a longtemps que le
canal serait fini. »

C'est vrai. Malheureusement, ce n'est
pas du canal qu'il s'agit. Il s'agit des
élections.

Or, pour les élections, l'essentiel c'est
qu'il y ait des corrompus, surtout des
corrompus « vagues » — des corrom-
pus qu'on soupçonne, mais qu'on ne 'dé-
signe pas clairement, des corrompus qui
ne soient ni chèvre, ni loup, dont on
ait vu à peine la silhouette se glisser
entre deux portes et deux chèques ; —
tout simplement pour qu'on puisse dire :
Ils doivent être républicains.

Voilà pourquoi on fera l'autopsie, on
fera l'enquête, on fera cette lumière
complète au bout de laquelle il y aura
tel, tel et tel nom et puis rien d'indécis,
rien de louche par derrière — et c'est
justement cette lumière-là qui générale
plus la vertueuse campagne du ver-
tueux M. Delahaye et des vertueux ma-
lins qui sont derrière lui. S.

La Politique
Si lès journaux d'Outre-Rhin osent en- I

core nous parler de la corruption fran- i
çaise, nous pouvons leur renvoyer la
balle avec un certain avantage. La corrup-
tion allemande, en effet, s'attaque à tout :
elle ne respecte même pas les intérêts
supérieurs de la défense nationale.

M. Ahlwardt est un recteur antisémite.
Il y a quelque temps, il a accusé formel-
lement le cnef d'une grande manufacture
d'armes, le juif Lœwe, d'avoir livré aux
autorités militaires, par centaines de
milliers, des fusils nouveau modèle qui
éclatent dès qu'on s'en sert. Immédiate-
ment arrêté, il a été peu de jours après
traduit devant la cour de Berlin.

Les révélations d'Ahlwardt, précieuse-
ment reproduites par la presse d'opposi-
tion, ont fait vite le tour de l'Allemagne
où elles ont, d'ailleurs, provoqué une
émotion prodigieuse. Les électeurs de la
circonscription brandebourgeoisede Fried-
berg qui avaient toujours nommé un
conservateur sont passes du coup à l'an-
tisémitisme. Appelés à désigner un dé-
puté, ils ont, au premier tour, donné une
grosse majorité au recteur Ahlwardt, ma-
jorité, qui, au second tour, a plus que
doublé et assuré le succès du prisonnier.

Au cours des premières audiences,
Ahlwardt a laissé s'enferrer et l'accusa-
tion et le tribunal. Puis, au moment où
les juges croyaient l'avoir confondu, il a
sorti de sa poche des documents officiels,
tels que lettres de commandants de corps
d'armée au ministre de la guerre, attesta-
tions d'officiers, certificats de grandes
maisons faisant en Afrique le commerce
des armes, le tout confirmant les alléga-
tions de l'accusé.

Le tonnerre serait tombé en plein tri-
bunal que l'effet produit par la lecture de
ces pièces n'eût pas été plus considérables
Un tumulte indescriptible a mis fin à la
séance. Dans les milieux officiels, la cons-
ternation a été profonde. Quant à l'em-
pereur il a été atterré.

C'est que les documents d'Ahlwardt
sont authentiques. Ils ont été dérobés aux
archives. Qui a commis le vol ? Quels
sont les complices de l'agitateur antisé-
mite? Ces questions sont venues aux
lèvres de tous, et l'on a été forcé d'ad-
mettre qu'Ahlwardt a des appuis puis-
sants dans l'armée et le corps des Fonc-
tionnaires qui, par une savante pression,
a causé le triomphe de sa candidature,
que l'antisémitisme fait d'immenses pro-
grès en Allemagne, et, ce qui est plus
grave, que l'opinion publique, sans dis-
tinction d'opinions, est avec l'accusé de
Berlin.

La cour de Berlin veut le condamner
et le condamnera, à moins que le recteur

Ahlwardt ne soit pas proclamé député de
Friedberg dans la journée de demain,
ce qui serait extraordinaire. Mais s'il
échappe à cette cour, il n'échappera pas à
celle de Leipzig. La fameuse haute cour
le guette pour crime dé trahison envers
l'État. En Allemagne, en effet, la divul-
gation de secrets concernant l'armement
constitue le crime de trahison.

En attendant, les juges dé Berlin font
tous leurs efforts pour qu'Ahlwardt ne
puisse plus placer un mot. La défense est
entravée; il est vrai que le public proteste
contre ces façons d'agir.

A l'audience d'hier, Ahlwardt a invo-
qué un mal de gorgé, qui a été reconnu
réel, pour faire ajourner les débats de
vingt-quatre heures. On croit qu'il a avalé
un caustique pour se procurer cette mala-
die de circonstance. Grâce à cet incident,
l'accusé va être proclamé député avant
l'intervention de tout jugement.

Il est question d'invalider l'élection
d'Ahlwardt. Que cela soit fait ou non,
que. le farouche antisémite soit rendu à la
liberté ou aille expier sa témérité dans
quelque cachot d'une solide forteresse,
ses révélations resteront et le public alle-
mand n'en sera pas moins convaincu que
la patrie germaine possède un armement
qui la place dans des conditions d'infério-
rité sérieuses, que cet armement est à re-
commencer, qu'il faudra de nouvelles
ressources et partant de nouveaux impôts,
que les gros industriels s'enrichissent
sans pudeur aux dépens des contribua-
bles.

Désolante perspective! On comprend
néanmoins que l'empereur exige mainte-
nant que toute la lumière soit faite. Le
sera-t-elle ? Il est permis d'en douter.
Mais ce qui est certain, c'est que le recteur
Ahlwardt vient de porter au militarisme
.allemand un coup terrible.

JEAN-CLAUDE.
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Informations Politiques
Paris, 9 décembre.

AU HIHISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
M. Ribot a reçu dans la matinée M. Lardy,

ministre d« Suisse, et M. Charles Bouvier,
qui va rejoindre son poste à Tunis.

LA CONVENTION FRANCO-SUISSE
On assure que la question de la conven-

tion franco-suisse entre dans une phase
moins aiguë permettant d'espérer un résul-
tat parlementaire conforme aux. vœux des
deux pays.

H. QUESNAY DE BEâUREPAIRE
M..Qaesnay de Beaurepaire, procureur

général, est nommé présidant de chambre
à la cour de cassation, eh remplacement de
M; Merville, récemment décédé.

UNE BANQUE EN DÉCONFITURE
Hambourg, 9 décembre.

La banque Caro Barthels a suspendu ses
paiementst

Le passif est évalué à 1,500,000 marcs.

LA QUESTION IRLANDAISE
Londres, 9 décembre.

Sir John Morley, parlant à Newcastle, a
déclaré que malgré les énormes difficultés
qui s'opposent à sa tâche, il y avait tout
li<>u d'espérer que le gouvernement présen-
tera un projet de home rule, qui serait ac-
ceptable également pour la G-rande-Breîagne
et l'Irlande.

LA CAISSE DE RETRAITES OLVRIËRES
Paris, 9 décembre.

La commission du travail a achevé ce ma-
tin l'examen du projet de loi tendant à la
création d'une caisse de retraites ouvrières.
On sait que ce projet fait intervenir, pour la
formation des retraites, trois éléments : l'ou-
vrier, la collectivité des patrons et l'Etat.
La contribution patronale et la subvention

de l'Etat seraient égales aux versements des
adhérents.

Un artiste du projet, en vue de faciliter le
développement des sociétés de prévoyance
particulières et pour réserver aux ouvriers
le bénéfice des situations favorables actuel-
lement acquises, exempte de la contribution
patronale, les patrons qui auront fondé des
caisses de retraites au profit de leurs ou-
vriers avec garantie du livret individuel.

Cette exemption est faite seus réserve que
leur cotisation spéciale sera au moins égale
aux versements effestués par leurs ouvriers
et employés sans pouvoir être inférieure à
9 fr. par tête et par 300 jours de travail utili-
Qfl

La commission a décidé également la
création d'une caisse d'invalidité atténuée
par le produit d'une contribution sur les pa-
trons employant des ouvriers étrangers, con-
tribution fixée à 18 fr. pour 300 journées de
travail utilisées.

La caisse d'invalidité servirait à constituer
des secours viagers aux ouvriers que des
infirmités prématurées auraient mis dans
l'impossibilité de travailler.

Les dispositions transitoires relatives aux
majorations des pensums déjà constituées
ou à constituer par les sociétés de secours
mutuels out été réservées jusqu'au moment
ou le projet sur les sociétés de secours mu-
tuels voté par le Sénat reviendra devant la
Chambre. Elle fournirait également aux ou-
vriers malades ou chargés de famille le
moyen de continuer leurs versements à la
caisse de retraite».

Le principe de la majoration a été admis.
M. G-uieysse, président de la sommission,

et rapporteur du budget, déposera son rap-
port sur le bureau d» la Chambre à la fin
du oaois de janvier 1893.

Là DÉCLARATIOIVMIMISTÉRIELLE
ET L.A. PRESSE

Paris, 9 décembre.

La déclaration du gouvernement fait
l'objet des principaux articles des jour-
naux.

M. Henry Maret écrit dans le Radi-
cal :

Le cabinet a su grouper autour de lui
une majorité composée de républicains.

Cette majorité lui sera fidèle s'il sait gar-
der sa. fermeté et faire tout son devoir, en
échappant aux entraînements funestes.

Nous sommes persuadés qu'il sera à la
hauteur delà îâohe ardue qu'on lui a im-
posée, et qu'il arrachera la République au
marais fétide où file s'enlize.

S'il réussit, jamais gouvernement n'aura
mieux mérité de la patrie.

De M. Edmond Magnier dans l'Evéne-
ment i
 Le nouveau cabinet a fait son entrée. On
aurait pu la souhaiter plus ferme et plus
hardie. M*is la déclaration lus aux deux
Chambres a du moins ce premier avanta g«
de ramener à ses exactes proportions le
scandale parlementaire du Panama.

M. Ribot na craint pas de dénoncer haute-
ment « l'esprit de parti » qui, sous un mas-
que de justicier tente d« dégrader et de rui-
ner nos institutions nationales.

La République que l'on veut salir, sortira
inlaoîe de cette conspiration, mais il faut
que tous les républicains se rallient autour
d'un gouvernement déterminé à faire la lu-
mière sur un accident qui ne saurait trou-
bler ni arrêter longtemps la vie politique
d'un grand peuple.

De la. Libre Parole :

Nous savions bien que M. Ribot ne coa-
elurait pas, mais no'is espérions tout au
moins que M. Bourgeois conclurait à sa
plaça I C'était une illusion qui s'est évanouie
au cours de la séance d'hier.

La dêcluraHon du gouvernement a été
vague, manquant de netteté. C'est un habile
ajusteur de phrases que M. R'bot, et il sait
cantenter à l'a fois tout le monde ... et son
père.

Du Rappel :

L'accueil est favorable ; les applaudisse-
ments sont chaleureux, mais là gauche
reste sur la réserve.... «

Du Siècle :

La déclaration ministérielle est courte,
sobre, dit en peu de phrases ce qu'il y avait
à dire.

Lès républicains de tous les partis l'ont
fort applaudie ; l'opinion publique y trou-

vera une juste et heureuse expression de
ses pensées et de ses désirs.

L'idée dominante est celle-ci : en finir au
plus tôt avec le scandale qu'ont suscité les
ennemis de nos institutions et ne pas se
laisser détourner par cette misérable ma-
nœuvre de la tâche qu'impose au Parlement
le souci des affaires au pays.

De la Lanterne :

La Chambre a pu se déclarer satisfaite
hier. Mais le gouvernement aurait tort de
l'être. Il ne doit le douzième provisoire de
confiance qu'il a obtenu ni à ton autorité
morale ni à la netteté de ses déclarations.

Il le doit à la réserve conciliante du pré-
sident de la commission d'enquête et à l'es-
poir que garde quand même la Chambré
d'une entente possible.

Mais le ministère s'abuserait s'il s'imagine
qu'elle pourra se faire sur le terrain indiqué
par le garde des sceaux.

Le crédit qu'on lui a fait hier est un cré-
dit limité qui fce fermera à la première en-
trave apportée à la manifestation de la vé-
rité.

Du Petit Journal :

La déclaration ministérielle, lue hier par
MM. Ribot et Loubet, a été accueillie favo-
rablement à la Chambre et au Sénat. Elle
satisfera aussi l'opinion publique.

Tout le monde éprouvera une sorte de
soulagement en constatant qu'une entente
est possible entre le gouvernement et la
commission.

Le nouveau ministère s'est présenté de-
vant le Parlement en affirmant son désir
d'assurer « la pleins manifestation do la vé-
rité ». Il ne manquera point à ses engage-
ment. La Chambre l'a compris et lui a ac-
cordé sa confiance.

De M. Camille Pelletan dans la Jus-
tice :

La première journée du cabinet n'a guère
eu de résultats, par la raison que la ques-
tion dont tout dépend n'a pu y être définiti-
vement élucidée.

La Chambre a accordé au cabinet un vote
qui n'était que le refus de l'écarter par une
sorte de question préalable, ou l'indication
de l'espérauca que l'on conserve de pouvoir
s'entendre sur le point essentiel.

G'estdemain seulement que les explica-
tions décisives seront échangées à la com-
mission d'enquête.

L'Enputejurje Pâma
Paris, 9 décembre.

La, Communication du dossier

On sait que MM. Ribot et Bourgeois
doivent se rendre cette après-midi de-
vant la commission d'enquête sur le
Panama, afin de préciser les conditions
dans lesquelles ils entendent communi-
quer les pièces du dossier. Je crois sa-
voir que l'intention du gouvernement
est de proposer à la commission, en at-
tendant l'ouverture des débats judiciai-
res, non la communication du dossier
tout entier, mais la communication des
rapports de MM. Brunet, Monchicourt
et Rossignol, des pièces extra -judiciaires
saisies chez des particuliers, des livres
de la compagnie du Panama et toute la
partie du rapport de M. Flory qui n'a
pas été retenue par l'information judi-
ciaire.

Paris, 9 décembre.
M. Ribot a été entendu par la com-

mission d'enquête. 11 a déclaré que le
gouvernement a le devoir et la volonté
de faire, d'accord avec la commission,
la lumièr» complète et rapide.

M. Bourgeois a ajouté que tout réside
plus dans la question de forme que dans
l'étendue des communications. Il a ré-
solu de communiquer le dossier iutégral
à la commission.

Les 550.000 fr. de M. Barbe

U Intransigeant, qui publiait hier une
interview avec M. Chevillard que nous
avons signalée, publie ce matin la lettre
suivante, que M. Chevillard reçut du
baron de Reinach :

Paris, 12 janvier.
J'ai remis, le 17 juillet 1887, cinq chèques,

ensemble 550 000 francs, à M. Barbe, tirés

par la maison Thierrée sur la Banque de
France. Ces chèques portent votre acquit.

Les héritiers de M. Barbe nient que leur
père ait reçu cette somme. Auriez-vous l'o-
bligeance de me dire ce que vous avez fait
de cette somme de 550.000 ?

M. Chevillard répondit par la lettre
suivante :

Monsieur,
J'ai, en effet, il y a deux ou trois ans,

donné mon acquit sur des chèques au por-
teur tirés sur la Banque de France et dont
j'avais été chargé par M- Barbe de faire
l'encaissement. L'ensemble de ces chèques
était bien de 550.000 francs. J'ai disposé de
cette somme conformément aux ordres de
M. Baibe, dont j'étais le simple employé.

LA SÉANCE D'AUJOURD'HUI
La commission d'enquête, réunie „à

2 heures, a d'abord entendu les trois dé-
légués, MM. Loreau, Bérard et Leydet,
qu'elle avait envoyés ce matin pour vé-
rifier les livres de la maison Kohn-Rei-
nach. Ils ont constaté que durant le pre-
mier semestre de 1888, Arton avait re-
tiré en un nombre assez grand de fois,
Ear bons de caisse, diverses sommes sur

5 compte Jacques de Reinach ; ensem-
ble ces sommés représentent environ un
million.

M. Kohn a déclaré que sa maison n'a-
vait pas eu à s'occuper des affaires de
Panama et que les sommes payées à
Arton étaient prélevées sur le compte
personnel de M. de Reinach sans qu'elle
ait eu à rechercher quelle en était l'ori-
gine.

M. de Reinach alimentait son propre
compte par des versements.

Audition des Ministres

La commission a entendu ensuite les
ministres.

M. Ribot déclare que le gouverne-
ment a le devoir et la volonté d'être d'ac-
cord avec la commission pour faire la
lumière le plus complètement et le plus
rapidement possible.

M. Bourgeois commence par dire que
tout réside plutôt daus la question de
forme que de l'étendue de la communi-
cation. Il a résolu de communiquer le
dossier intégral ; les réserves ne tien-
nent qu'à la forme.

On fait à la communication deux ob-
jections :

1° L'article 38 de la loi de 1881 sur la
presse, qui interdit la publicité du dos-
sier avant l'audience publique et le pro-
noncé des peines. La jurisprudence en-
tend que ce qui est interdit, c'est la pu-
blication partielle ou totale d'extraits
des pièces de procédure par la voie de la
presse, mais le ministre ne considère
pas que l'article 38 s'applique à la com-
munication faite à la commission ; il lui
est étranger. La commission fait partie
des pouvoirs publics, elle n'est pas assi-
milable à la presse.

2° La seconde objection contre la com-
munication est tirée de l'intérêt des pré-
venus. Mais selon la circulaire de M.
Dufaure, le garde des sceaux a le pou-
voir d'appréciation.

M. Bourgeois qui communiquera tout
le dossier, observe qu'il y a deux sortes
de pièces, les unes antérieures à l'ins-
truction de M. Prinet, les autres qui
sont nées de cette instruction. Pour les
premières de ces pièces, documents de
la compagnie ou expertises, le garde des
sceaux fera la communication non seule-
ment intégrale, mais sans réserves.
Quant aux secondes qui font partie de
l'information à fin pénale, il faut que la
commission se préoccupe des droits de
la défense. Ces pièces lui seront remises,
mais la commission prendra les précau-
tions nécessaires pour qu'on ne puisse
pas dire que les droits de l'accusation
ou de la défense sont compromis.

Donc le dossier sera tout entier remis
à la commission ef il lui appartient de
ne pas faire de certaines pièces un usage
qui pourrait être ou favorable ou défa-
vorable aux accusés.

Le garde des sceaux qui d'ailleurs n'a

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON

10 décembre
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— Je ne sais pas... je ne vois pas bien...
A-b? attendez... Il suit une grande rue... une
rue large et qui monte...

Et, involontairement, le doigt de la juive
se tourna vers l'ouest.

— Vois-tu une église dans cette rue? de-
manda Baccarat.

— Oui, dit l'enfant.
— C'est le faubourg Saint-Honoré, pensa

la jeune femme.
Alors Baccarat, d'abord incrédule, et dont

le doute était vaincu par l'évidence, se pen-
cha sur son sujet avec une sorte d'avidité.

—Ou va cet homm??... suis-le du re-
gard... c-ùvâ-t-it?
. -- Ii marche, il marcha très vite, dit l'en-
tant ob ! très vite. . . il monte toujours...

— Et puis?

— Tiens. . . une voiture. . .
— Il monte en voiture ?
— Non, il rencontre une voiture.
Et la somnambule sembla concentrer

toute son attention sur cette voiture dont
elle parlait.

— O la belle dame ! fit-elle.
— Quelle dame ! demanda Baccarat, qui

s'intéressait peu à la dame et à la voiture,
et voulait absolument suivre Andréa.

- Je ne l'ai jamais vue, répondit la juive.
— Alors pourquoi la remarques-tu ?
— Parce qu'elle vient ici.
— Ici ! exclama Baccarat étonnée.
— Oui, ici.
Et l'enfact, gai avait perdu Andréa de

Vue, parut, ne plus s'occuper que de la dame.
— Site est bien belle, mais elle est bien,

Uiste ! continua-t-elle.
— Elle est triste ?
— Oui.
— Pourquoi ?
L'eafant appuya la main sur son cœur.
— Elle souffre ! dit-elle.
— La connais-tu ?
La juive hocha la tête.
— Je ne l'ai jamais Vue, pourtant elle est

venue ici.
— Souvent ?
— Non, uns fois.
— Et elle vient ?
— Oui... oui... la voiture traverse une

grande place.fit la juive lentement et comme
si, en effet, elle eût suivi l'équipage des
yeux. Elle passe sur un pont... aile court
au bord de la rivière. . .

Baccarat écoutait haletante.
— Et puis? et puis?... ihterrogea-t-elle.
— Je vois venir la voiture. . . je la vois .
La juive garda un moment le silence, et

Baccarat n osa l'interroger encore.
Tout à coup un bruit de voiture se fit à

J extérieur. La jeune femme entendit ouvrir
la porte de la cour, puis la voiture s'arrêta
au bas du perron.

En même temps le vieux serviteur an-

nonça : — Madame la marquise Van-Hopt
L'enfant avait dit vrai. La marquise Ve-

nait des hauteurs du faubourg Saint-Honoré,
et elle était déjà entrée une fois chez Baoca*
rat.

Ces deux circonstances re réunissaient
pour accorder une immense puissance au
magnétisme. B*ccarat en fut bouleversée.
Cependant elle eut le temps de dire au valet :
— Faites attendre une minute ici.

Et, avec une force toute virile, elle prit le
fanttsuil dans lequel iWaut dormait, le
souleva, l'enleva rapidement, et porta la
juive endormie dans la pièce voie*"; \Sl\s.
sant tomber une portiè^ a6rrière eue?

Une miUTi'^ aprèS| ]a marquise entra au
8*J.*u et n'y vit personne.

Elle s'assit et attendit.
La marquise portait sur. son visage l'em-

preinte d'une profonds souffrance morale. Il
y avait en elle quelque chose d'affaissé, de
défaillant qui frappait à première vue.

Qu'ét&it-il arrivé? d'où provenait cette
prostration ? C'était ce que Baccarat cher-
chait sans doute à savoir.

En effet, tandis que la marquise, demeu-
rée seule, jetait autour d'elle un regard dis-
trait, Baccarat, du fond de son cabinet, exa-
minait ce visage merveilleux de beauté où
la douleur venait de frapper son empreinte.
A l'aide d'un trou percé dans le mur, Bacca-
rat avait vu entrer la marquise, elle l'avait
vue s'asseoir, elle avait surpris ce regard
que madame Van-Hop promenait autour
d'elle, et dont la distraction ne disait que bien
que!sa pensée était ailleurs. Frappée de cette
tristesse que la marquise, se croyant seule,
ne cherchait point à dissimuler, Baccarat
revint vers la petite juive, qui dormait tou-
jours dans le fauteuil. ï.

Puis, appuyant sa main sur îe fifont de
l'enfant : — Regarde ! diT-eRe. <";

— Oh ! c'est elle. .. j^la,, Vois . .. murmura
la petite somnsfmbiiU tout bas et sans ou-
vrir les yeux'. <,

— =0^,6116./

La femme qui était en voiture, elle est
là...

Et la juive, par un moav>:ÈJent de tête^
sembla indiquer le talon.

'— Ëh bien ! que vois-tu ?
— EUe est triste.
— Bais-tu pourquoi f
L'enfant remua son bras alourdi, parvint

à l'étendre, puis à le replier, appuya sa raain
sur son ceëur.ei di,t r

— Elle souffre là...
— EUe aime, pensa Baccarat. Et elle re-

prit ; — Pourrais-tu lire dans son âme ?
L'enfant ne répondit pas d'abord ; mais

tout à coup son front se plissa, S0B visage
exprima un effroi subit i

— Ah I dit-elle, J9 vois cet homme.
— Quel homme?
— Celui qui est venu ici, celui qui m'a

regardée, celui...
— Andréa ! murmura Baccarat étonnée de

cette coïncidence bizarre.
— Je le vois, continua l'enfant, qui parut

avoir momentanément perdu de vue la mar-
quise Van-Hop.

— Où est-il?
—- Là-haut, là-haut. . . dans une maison

de la rue... qui monte... avec un jeune
homme...

— Que fait-il ?
— Il parle d'elle.
Baccarat comprit ce brusque écart de la

double vu» qui se manifsstMt' chez la petite
somnambule.

Sarah n'abandonnait momentanément la
marqui&B qu% parce que sir Williams s'oc-
cupait "dîelle.

. t,eci jeta la jeune femme dans une rêverie
profonde.

Quel rapport pouvait-il y avoir entre l'in-
fâme Aadrea et la marquise Van-Hop ?

— Ah ! reprit Baccarat interrogeant de
nouveau, il parle d'elle?

— Oui.
Le visage de l'enfant exprimait toujours

l'effroi.

— Et... qu'en dit-il?
— Oh ! je ne sais pas. . . je ce comprends

pas,j mais ils veulent la tuer.
Baccarat tressaillit)
— Aprè3, après ? insista-t-eîlê.
Mais la lucidité de l'enfant s'éteignit.
— Je ne vois plus. . . murmura- t-elle.
Et sa tète n tomba sur son épaule. Bacca-

rat comprit que le magnétisme n'était point,
â vrai dire, la science exacte de l'avenir et
de la divination, mais seulement une sur-
excitation des facultés intellectuelles qui
pouvait donner de temps à autre quelques
vagues indications. Mais une chose l'avait
frappée ; c'était ce rapport mytérieux qui
semblait, au dire de l'enfant, exister entre
la marquise et Andréa.

Baccarat renonça à interroger la petite
juive plus losgtemps. ÎJ'ailleurs elle n'avait
encore qu'une foi médiocre dans les révéla-
tions de cette double vue qu'elle avait, par
hasard, découverte. Et, laissant Sarah en-
dormie, elle passa au salon.

L» marquise attendait toujours. Baccarat
s'inclina respectueusement devant elle et
demeura debout, tandis que la marquise se
rasseyait après s'être levée à demi.

Madame Van Hop, on s'en souvient, était
déjà venue une fois chez Baccarat pour une
œuvre de charité, une pauvre orpheline à
secourir. Elle revenait pour avoir des nou-
velles de sa protégée.

Depuis qu'un trouble inconnu s'était glissé
dans l'âme de la marquise, la pauvre femme
essayait de se tromper elle-même par le
bruit, le mouvement et mille occupations
diverses. Il lui fallait, à tout prix, oublier...

Baccarat devina peut-être la situation
exacte du cœur de sa noble visiteuse.

— Madame, lui dit-elle, je me suis acquit-
tée de la mission dont vous m'aviez hono-
rée, à la recommandation de M. l'abbé X...
J!ai pris des renseignements sur la jeune
fille qui vous avait écrit, et ces renseigne-
ments étaient excellents.

— Ah ! tant mieux, fit la marquise, prê-

tant aussitôt toute son attention à madame
Gharmet.

— Cette jeune fille est honnête, poursui-
vit Baccarat, sa position était des plus dé-
sespérées, et je n'ai pas hésité à disposer
en sa faveur de la somme que vous aviez
mise à ma disposition.

— Bien, madame, répondit la marquise ;
mais sera-ce suffisant?

— Pour le moment, oui. J'ai payé quel-
ques dettes, un loyer arriéré, acheté du
linge et des vêtements à la pauvre enfant.
Enfin j'ai pu la faire entrer comi-ufe lingèra
dans une maison d'éducation de la rue de
Clichy.

— Eh bien, dit madame de Van-Hop,
puisqu'il en est ainsi, vous devriez l'ame-
ner. Je la verrais avec plaisir...

Baccarat tressaillit de joie.
Malgré son peu de confiance dans les ré-

vélations de ia petite somnambule, elle
avait été frappée cependant de ce rapproche-
ment établi par elle entre la marquise et sir
Williams. Elle ne devinait pas encore, mais
elle pressentait vaguement quelque drame
intime dans la vie de la marquise, quelque
péril ténébreux dont, sans doute, elle était
menacée. Elle devait donc accueillir av£C
empiessement le désir que lui témoignait la
marquise de voir la jeune fille qu'elle avait
secourue. Elle sentait bien que si, par mal-
heur, sir Williams avait jeté les yeux sur
madame Van-Hop et songeait à tenter contre
elle quelque infernale entreprise comme lui
seul, du reste, en savait concevoir, elle ne
pourrait la protéger sûrement qu'à la condi-
tion de la revoir et d'avoir accès chez elle
Aussi répondit-elle aussitôt :

— Si vous voulez bien m'indiquer un jour
et une heure, madame, je vous présenterai
cette pauvre enfant.

La marquise sembla réfléchir à l'emploi
de son temps.

(A Suivre.)
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pas voulu connaître le dossier et qui
s'est laissé guider par des raisons de
droit, remettra à la commission l'inven-
taire de toutes les pièces contenues dans
ce dossier. La commission appréciera
ensuite, d'accord avec le gouvernement,
les garanties qu'il conviendra de pren-
dre.

Il résulte des explications fournies par
le garde des sceaux que ce dossier com-
prend 488 articles.

La commission d'enquête a ensuite
discuté les conditions dans lesquelles
elle prendrait communication du dos-
sier, mais elle a gardé le secret sur cette
partie de sa délibération.

M. Imbert

M. Imbert, administrateur de la suc-
cession de Reinach, introduit devant la
commission d'enquête, vient déclarer
que les héritiers désirent et demandent
même que la commission soit repré-
sentée le 14 décembre à la levée des
scellés et à l'examen des papiers.

La commission décide qu'elle se fera
représenter sous réserve de se mettre
d'accord avec le gouvernement sur la
procédure à suivre.

M. Saint-Martin

M. Saint-Martin, député de la Seine,
entendu sur sa demande, déclare qu'il
ne vent pas rester sous le coup des insi-
nuations de M. Martin (Micros).

Il ne fait pas partie du conseil d'admi-
nistration de la Société de dynamite et
il n'a jamais été son avocat. Son attitude
dans l'affaire de Panama a été très sim-
ple ; il referait ce qu'il a fait déjà, si
l'occasion s'en présentait. M. Marias
Fontanes est son ami, il l'a vu souvent
avant et pendant la discussion à la Cham-
bre du projet sur le Panama.

Il a, un jour, rencontré M. de Lesseps
chez M. Fontanes. Il a signé le projet de
loi déposé par M. Michel, qui était très
dévoué à son devoir.

M. Saint-Martin déclare qu'il a connu
Arton.

M. Vian

M. Vian, député de Seine-et-'Oise, dé-
pose ainsi :

M. Barbe s'occupait de dynamite, ainsi
que de beaucoup d'affaires, mais moi,Je
m'occupais plus particulièrement de dyna-
mite.

M.Chevillard, ancien officier, était l'homme
de confiance qui touchait de grosses som-
mes. Il accompagna un jour M. Barbe ; il
encaissa de forts chèques à la Banque de
France.

Le lendemain de la mort de M. Barbe,
M. de Reinach déclara au gendre de l'ancien
ministre que celui-ci lui devait de l'argent.
Quelque temps après, M. de Reinach assi-
gnait les héritiers de M. Barbe en restitu-
tion de la somme de 320.000 fr.

Il n'est pas étonnant 3116 M. Barbé eût
affaire avec M. de Reinach, il s'était mêlé à
toutes celtes qui se faisaient sur sur le mar-
ché de Paris, mais je ne crois pas que la
somme vereée fût relative à Panama.

La compagnie de dynamite s'est trouvée
en perte dans les affaires de Panataa. M.
Barbe était un honnête homme.

M. Vian donne communication d'une
lettre qu'il a reçue de M. Chevillard,
dans laquelle celui-ci lui demande
qu'elle attitude il doit prendre, s'il est
appelé devant la commission. M. Vian
n'a pas répondu à cette lettre ; il s'est
séparé de son ancien employé à la suite
d'une perte de 2,954 francs que celui-ci
avait faite et qu'il déclara s'être vaine-
ment efforcé de couvrir.

M. Vian ajoute que selon lui M. Che-
villard s'était rendu coupable d'un véri-
table détournement.
, En réponse à une question, M. Vian
dit qu'il a lu les lettres parues dans un
journal du matin : il déclare que Arton
n'était ni l'administrateur ni l'employé
de la Compagnie de dynamite ; il n'était
que courtier, apportant des affaires à la
Compagnie. Il fut envoyé à Panama
pour vendre de. la dynamite, mais beau-
coup de personnes avaient la même mis-
sion. Pourtant Arton fut chargé d'une
mission spéciale consistant à liquider
certain stoek en souffrance.

Malgré la déposition de M. Naquet, il
n'est pas exact que, depuis, Arton soit
devenu employé de la société.

Sur une autre interrogation, M.* Vian
affirme n'avoir jamais vu M. de Rei-
nach avec lequel la compagnie n'eut au-
cun rapport d'affaires, pas plus qu'avec
la banque Kohn-Reinach en 1888, M.
Barbe ne devant avoir avec M. de Rei-
nach que des rapports personnels.

M. Vian ajoute qu'il n'a jamais en-
tendu parler avant de les avoir lues des
allégations que M. Chevillard a portées
contre M. Barbe. Dans la comptabilité
de la société, il n'y a pas trace des
500,000 francs reçus par M. Barbe. Ge-
lui-cLles a encaissés pour une affaire
personnelle.

M. Labrousse

M. Labrousse, député de la Côrrèze,
dépose qu'il était exact que M. Borie,
son collègue, lui a fait confidence, en
1886, de la tentative de corruption faite
sur lui dans les couloirs de la Chambre,
par l'intermédiaire de la Compagnie de
Panama.

Après cette déposition, la commission
a levé la séance, et MM. Brisson et Bar-
thou se sont rendus auprès du garde des
sceaux pour se concerter avec lui sur les
mesures relatives à la levée des scellés
e: à l'inventaire de la succession de
Reinach.

La commission a examiné ce qu'il
convenait de faire à cet égard, mais elle
n'a encore pris aucune décision défini-
tive. Deux avis ont été émis : d'après le
premier, la commission p.urait désigné
un des membres de con bureau pour
assister à la levée des scellés. Cette mo-
tion a été combattue par divers mem-
bres qui ont fait observer que le gou-
vernement se ferait très certainement
représenter par un magistrat, lequel ré-
digerait un rapport ; dans ces conditions
on a fait valoir qu'il était inutile que la
commission fût également représentée
puisqu'elle pourrait prendre connais-
sance du rapport du représentant du
gouvernement.

Aucune décision n'a été prise, MM.
Brisson et Barthou ont été seulement
chargés de s'informer auprès du minis-
tre de la justice pour savoir si réellement
un magistrat serait désigné pour assis-
ter à la levée des scellés et à l'inventaire
des pièces, et si la commission pourrait
prendre connaissance du rapport qui

sera rédigé à la suite de ces deux for-
malités. La commission arrêtera sa ré-
solution d'après la réponse que fera le

ministre de la justiee.
En ce qui concerne la façon dont de-

vra être opérée la communication du
dossier judiciaire, la commission n'a
pas non plus statué. Elle vêtit entourer
cette communication de toutes les ga-
ranties désirables, afin de répondre di-
gnement à la confiance témoignée par le
gouvernement.

Il est probable qu'elle désignera un ou
plusieurs de ses membres pour prendre
connaissance des pièces que le ministre
de la justice désire ne point voir livrer à
la publicité. Les délégués relèveront
tou&les points qui leur paraîtront de
nature à faire apparaître toute la vérité
et transmettront a la commission le ré-
sultat de leurs investigations.

Celle-ci "se réserverait d'ailleurs le droit
de réclamer ultérieurement communica-
tion des pièces visant tel ou tel point
relevé par ses délégués et sur lequel elle
voudrait éclairer d'avantage sa religion.

Quant à la partie du dossier pour la-
quelle le gouvernement n'a formulé au-
cune réserve, la commission s'arrangera
sans doute de façon à en avoir des copies
qui seront distribuées à ses membres ;
mais il se pourrait que jusqu'à nouvel
ordre la commission gardât le secret le
plus absolu snr le contenu du dossier.

M. QUESNAY DE BEAUREPAIRE

Paris, 9 décembre.

Voici, d'après le Temps, à la suite de
quels incidents le procureur général
quitte son parquet :

Ce magistrat ne peut pas, a-f-ll dit, pro-
céder à l'autopsie du corps de M. Jeacques
de Reinach, car l'inculpation da suicide ne
saurait exister. Il n'était possible que d'or-
donner l'exhumation si une dénonciation
eut été portée pour mort simulée, car alors
il en résultait une inculpation de faux en
matière d'acte d'état civil.

De même on ne peut saisir les papiers de
la succession, car on ne peut procéder cri-
minellement contre un mort et les héritiers
ne sont l'objet d'aucune plainte.

Tous ces actes seraient donc, à ses yeux,
des actes arbitraires accomplis par le pou-
voir- judiciaire, sous la pression du pou-
voir politique.

Quant à la communication du dossier de
l'instruction, elle ne peut, suivant lui, être
faite totalement ou partiellement qu'après
un arrêté judiciaire.

M. Quesnay de Beaurepaire a résisté dans
ces termes à M. Ricard. Lorsque M. Bour-
geois e.st enlré à la chancellerie, le procu-
reur général a constaté le désaccord et a
amsitât demandé à être relevé de ses fonc-
tions. Pour lui il n'y avait pas de transac-
tion passable, car il s'agissait, a-t-il dit,
d'une question de principe et d'une question
de conscience.

Hier matin, ayant prévenu le ministre,
M. Bourgeois, de ses intentions irrévocables,
ii s'est considéré comme déjà reU.vé de ses
fonctions et n'a voula signer aocnne pièce
de service. C'est ain^i que l'indrcction à fia
d'autopsie a été requise par un substitut
sans qu'il y voulût prendre aucune part.

Hier soir après la séance, il a eu une
dernière conférence avec M. Bourgeois pour
solliciter sa révocation immédiate ou à son
défaut pour donner sa démission.

Le garde des sceaux n'a pa voulu admet-
tre la possibilité de frapper un magistrat
que sa résistance même honorait à ses
yeux et, en termes offectueux, il lui a pro-
posé de rester dans cette magistrature 'rônt
il fait partie depuis *i longtemps, • et de né
pas se séparer du parti républicain qui con-
naît son dévouement, en acceptai ni te poste
de président de ehs.nbre à la cour de cassa-
tion.

Le Congrès dés Ouvriers des Tabacs

Paris, 9 décembre.

Le congrès des tabacs a décidé aujour-
d'hui de réclamer le bénéfice de la loi de 1884
sur les pansions civiles. L'application de
cetts loi élèverait ïes^pecsioas cle retraite des
ouvriersdes manufactures ds tabicsà 720 fr.
et celles des ouvrières à 540.

Le congrès demande aussi <rue l'âge du
droit à la retraite f.oit abaissé à 50 ans pour
les fummes et à 55 pour les hommes.

Enfin le congrès demande l'iustallatioB,
dans toutes l«s manufactures, de crèches
boumises à la surveillance du syndicat.

Uns délégation apportera demaia ces otast-
d rata au directeur général.

LA CRISE ESPAGNOLE
Madrid, 9 décembre.

Les. niiaistrts. démissionnaires i.t les pré-
sidents dès deux Chambrés ont tenu hier
une réunion au cours de laquelle ils ont dé-
cidé que M. Canovas conseillerait à la ré-
gente de charger M. Sigarti de former le
nouveau cabinet.

On assure qu'un ministère Sagasta sera
constitué aujourd'hui. Aussitôt aprè», les
Chambres seront prorogées, et la dissolu-
tion aura lieu vers le mois de février.

Madrid, 9 décembre.

M. Canovas a eu avec la régente un en-
tretien qui a duré une heure et demie. La
régente a demandé si quelques moyens
existaient encore pour résoudre la question
ministérielle d'accord avec le Parlement.

M. Canovas a répondu que son intention
et c* lie de ses collègues de quitter le pouvoir
était irrévocable.

Alors la régente, conformément aux rè-
gles suivies par les, gouvernements parle-
mentaires, a exprimé le désir de connaître
l'opinion d°s présidents des deux Chambres.
C?ux-oi çaroat appelés dans !a journée au
palais.

En présence de l'impossibilité de former
un cabinet dans lequel les deux fractions du
parti conservateur seraient représente*, les
deux présidents conseilleront' à la régente
d'appeler M. Sagasta. Ce dernier, en prévi-
sion de cette invitation, a déjà une liste
ministérielle toute prête à être soumise à ïa
régente.

Madrid, 9 décembre.
M. Canovas, interviewé, a annoncé qu'il

allait prendre le rôle de leader des conserva-
teurs. Il convoquera immédiatement les sé-
nateurs et les députés conservateurs, et or-
ganisera des comités conservateurs dans
toutes les villes importantes.

Dépêches Diverses
RÉVOLTE DANS UNE PRISON

Vienne, 9 décembre.
Une révolte a éclaté à Koenigraetz, dans

la prifon du district, qui renferme près de
deux cents condamnés. Les prisonniers ont
brisé tout ce qui leur est tombé sous la
main : tables, chaises, fenêtres, etc. Finale-

ment, ils ont mis le feu à un dépôt de sacs
de paille.

La gendarmerie, la troupe et les pom-
piers ont été mandés en toute bâte; mais ce
n'est qu'au bout d'une heure que l'on est
parvenu à se rendre maître des prisonniers
et de l'incendie.

Les meneurs ont été arrêtés et mis au
cachot.

Chroniquemilitaire
Une nouvelle loi des cadres de l'armée, — Pour

être respecté, Il faut être fort. — Les capi-
taines en second d'infanterie. — Les forma-
tions de la cavalerie, de l'artillerie et du gé-
nie. — Renforcement de l'état-major générai.
— Equilibré budgétaire.

Le ministre de la guerre a déposé sur le
bureau de la Chambre, le 21 novembre, le
projet de loi sur la réorganisation des ca-
dres de l'armée, si impatiemment attendu
par le publie, surtout le public militaire.
Les journaux spéciaux l'ayant reproduit,
avec son exposé dos motifs, cela nous per-
met d'en fMire une analyse générale, laquelle
sera complétée par la discussion des détails
dans nos Chroniques ultérieures, lorqiio les
tableaux d'effectifs faisant ressortir la cons-
titution numérique des cadres seront livrés

à la presse — ce qui ne saurait tarder.
Tout d'abord, et ainsi que le dit M. de

Freycinet dans son rapport, cette nouvelle
loi des cadres est moins une réorganisation
qu'une régularisation des modifications ap-
portées à la,., constitution de notre armée
depuis le 13 mars 1875, jour où fut promul-
guée la loi de reconstitution à laquelle s'at-
tacha le nom du général du génie Charre-
ton, ex-député et conteiller général de la
Drôme.

Eu effet, la loi votée en 1875 put paraître
suffisante après nos désastres de 1870, car
elle constituait un progrès immense sur
l'état de l'armée 4o l'Empire. Mais le déve-
loppement incessant des forces militaires
chez nos voisins avait nécessité un déve-
loppement analogue en France, et c'est en
poursuivant ce but : ne pas rester en ar-
rière, que les années i883, 1887 et 1889 ont
vu créer diverses troupes dont la néces'ité
ne s'était pas fait sentir jusqu'alors.

Nous citerons : l'artillerie de forteresse,
les régiments régionaux, des régiments de
cavalerie, un régiment de chemin de fer,
des groupes d'artillerie, etc. C'est toujours
en vue de maintenir nos fore s à hauteur de
celles de nos voisins peu. . . amis, qu'oa avait
songé à la constitution des régiments mix-
tes de réservistes et territoriaux, devenus
entièrement réservistes par l'élévation de 10
à 13 ans le service dans l'armée activa et
sa réserve. Mais, qu'os sache bien en France
qu'au lieu de devancer les Allemands dans
cette voie, nous ne faisons que les suivre,
voulant toujours et quand même donnerdes
preuves de nos intentions pacifiques et avoir
le bon droit pour nous lorsque viendra
l'heure de terminer à coups de canon la
guerre des milliards qui se fait actuellement
en Europe. Cette heure sonnerait bientôt si
nous ne nous dressions pas, avec nos forces
imposantes, carrément en face de nos voi-
sins qui ne voient que la guerre pour sortir
de leurs embarras financiers ou sociaux.
Que nous soyons notoirement plus faibles
que nos ennemis, — disons le mot nette-
ment — et il surgira bien vite un nouveau
Bismarck pour dire, comme en 1870, que
c'est le bon moment pour brouiller les car-
tes ; là-dessus, une bonne petite querelle
d'allemands, et nous serions encore enfon-
cés. La nouvelle loi des cadres n'est pas une
œuvre d'agression, mais une simple mesure
de préservation.

En ce qui concerne l'infgnleria — masse
principale de l'armée — on fait table rase
de tous les emplois spéciaux de capitaines
et l'on crée un capitaine en second par
compagnie. Ces 12 capitaines (3 à créer par
régiment) rempliront en temps de paix les
fonctions d'adjudant major, de comptables
au corps ou au recrutement; ils seront
chargés le la direction des nombreux ser-
vices qui se centralisent {tir, écoles, gym-
nastique), mais, au moment de la mobilisa-
tion, ils prendront, — sauf le trésorier et le
capitaine d'habillement, — le commande-
ment des compagnies du régiment de ré-
serve correspondant à celui dans lequel ils
comptent. Les 3 bataillons de ce régiment
seront commandés par le major actuel, le
4e chef de bataillon existant et un 5° à
cr.ier, de façon que bataillons et compa-
gnies seront commandés par des officiers de
l'armée active. La création de ce 5e chef de
bataillon par régiment d^nfanterie donnera
un avancement légitime aux japitaines de
cette arme dont l'ancienneté de grade s'é-
lève actuellement jusqu'à 16 ans passés.

La cavalerie est portée de 87 à 91 régi-
ments, et ceux-ci seront constitués de ma-
nière à pouvoir fournir les cadres de 36 au-
tres régiments au jour de la mobilisation;
car il faut bien remarquer que les corps
d'armée fournis avec les régiments de ré-
serve auront besoin de cavalerie pour figu-
rer en première ligne dans une campagne.
Mais, par suite de la suppression d'un cer-
tain nombre de lieutenants, on pourra créer
les commandements supérieurs sans aug-
mentation de dépenses.

H en est de même pour l'artillerie, qui
s'augmente de 16 batteries pour l'Algérie, de
12 pour les troupes de montagne, créations
qui trouvent leur contrepoids dans la sup-
pression du 3« lieutenant de chaque bat-
terie.

Le génie n'est guère modifié. On se con-
tente de créer un 20" bataillon pour rempla-
cer les 4 compagnies détachées en Algérie
qui formeront — selon le projet — un ba-
taillon autonome.

L'état-major général sera augmenté de
10 généraux, pour lequel on créera le grade
de général d'armée, afin de donner aux
chefs des groupes de corps d'armée l'auto-
rité du grade comme comme ils ont celle de
l'emploi. Des brigades de cavalerie, des
postes importants n'ayant à leur tête que
(j,.' colonels, on a reconuu la nécessité de
cré'er en outre, 20 emplois de général de
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L . ministre ̂  « ronl aucun Wcroît de
créations ne demân*^ > la suppression
dépenses, qu il couvre ph. ^ns les ser-
d un certain nombre d'emplois «., -, „i8é.
vices administratifs. Nous l'en croy»».
ment, car il n'y a probablement pasf «>fc,
mée en Europe qui ait étendu autant le
luxe des services administratifs.

Il est question également d'un nouveau
projet de loi sur le rengagement des sous-
officiers moins onéreux que la loi actuelle;
mais nous n'en dirons rien aujourd'hui lé
texte de ce projet ne nous étant pas encore
connu au moment où nous écrivons. h
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Tarare. — Incendie. — Hier, vers sept
heures du soir, le feu s'est déclaré dans un
corps de bâtiment inoccupé l'hiver, apparte-
nant à M. Donjon, situé hameau de la Chas-
sagne, éloigné de maisons habitées.

Le feu, qui a pris à un tas de bois, a dé-
voré les escaliers, un balcon du premier,
ainsi qu'une partie de la teiture. Lorsqu'on
s'en est aperçu, les dégâts étaient déjà assez
considérables.

Les pertes sont couvertes par une assu-
ra nceè

— Fête de bienfaisance. — Hier, à huit
heures du soir; au cirque Caron, installé
depuis quelque temps à Tarare, a eu lieu
une grande soirée au bénéfice des pauvres,
avec le concours de la société de gymnasti-
que et de la fanfare des sapeurs- pompiers
de notre ville.

Le programme a fort bien été exécuté par
toute, ia troupe du cirque, ainsi que par nos
gymnastes, qui tous ont été fort applaudis.

Toutes nos félicitations aux organisateurs
de cettt fête et tout spécialement à M. Ca-
ron, directeur du cirque qui, à cette, ocoar
sion, s'est fait le bienfaiteur des pauvres de
notre Ville.

L0lM
Sfùnt-Etïenne .—• Une première.— On a

donné, jeudi soir, la première représentation
du drame nouveau, historique et local, de
.de M. Fernand Meynet, notre grand pre-
mier rôle, les Volontaires de la Loire.

L'auteur est un ancien acteur de l'Am-
bigu «ù il a créé, l'an dernier, dans le Mé-
decin des Folles, qui vient d'avoir à Saint-
Etienne 16 représentations.

A l'OdéoB, il a créé, l'an dernier, égale-
ment dans Rouget de Vlsle, pièce en vers.

Membre da la Société des Auteurs drama-
tiques, M. Meynet a fait représenter sur di-
verses scènes de Paris, deux drames :
l'Honneur dans le Peuple $t i&JBatard de
Penhoel. Il a remporté, hier soir, un gros
succès d'auteur et de comédien.

Sa nouvelle pièce est écrite dans une
langue vigoureuse et harmonieuse en même
temps.

M. Meynet a mis en scène certains épi-
sodes/du soulèvement royaliste organisé
dans le Forez pendant que les troupes ré-
publicaines faisaient le siège de Lyon.

Ce,â, cadre pittoresque fait valoir une
action ingénieusement combinée et con-
duite avec dextérité.

La mise en scène présente un vif attrait
pour les Stéphaaois : on assiste à l'enrôle-
ment des volontaires sur l'ancien pré de In
foire (place du Peuple actuelle). M Yerhey-
den chante une gauloise ronde en patois :
Le pores filles soun biou dézoula. Ce ta-
bleau est très animé et le peblic a énergi-
quement applaudi.

Les Volontaires de la Loire vont tenir
longtemps l'affiche. On les jouera ce soir

i sâniedi et dimanche en matinée et en soi-
rée.

— Elections à la ehambre de commerce.
— Des élections vont avoir lieu, comme on
le sait, sous peu, à la chambre do com-
merce.

Jusqu'ici, c'était la chambre qui se recru-
tait elle-même et désignait les candidats aux
électeurs. L'union des syndicats de la ville
a rompu avec cette méthode fort peu démo-
cratique et même fort peu logique, mais la
chambre de commerce ne veut pas renoncer
â imposer ses choix, et a forme, de son côté,
une liste.

Le mécontentement provoqué par l'atti-
tude et les procédés de M. de Montgolfier
lors du voyage de M. Jules Roche fait pres-
sentir l'échec de la liste da la chambre de
commeice, quoiqu'elle renferme des noms
sympathiques.

Voici les noms présentés par les syndi-
cats :

Pour un mandat de six ans : MM.- Sta-
ron, Forest, David, H. Couchaud, Prugnat.

Pour un mandat d'un an : MM, Denu-
zière, Gras et Michaion.

— Les cambrioleurs. — Les cambrioleurs
ont dévalisé l'appartement de M. Brun, 7,
route du Bourg-Argental. Ils ont emporté
une centaine de francs, appartenant à un
pensionnaire de M. Brun.

Roanne. — Tentative de suicide. — Hier
soir, vers 8 heures 1/2, un homme âgé de
40 à 45 ans environ a tenté par deux fois de
se suicider en se coumant sur les rails du
chemin de fer un moment avant le passage
d'un train : une première fois au passage à
niveau du faubourg de Clermont et une
deuxième fois aux Etopées.

Il a été retiré à temps par les nommés
Pierr» Gsuy, teinturier, rue des Lézards
et Gilbert Loriol, journalier, rue de Cler-
mont.

Ce malheureux désespéré qui ne paraissait
pas jouir de la plénitude de ses facultés
mentales, a été conduit à l'hospice et a refusé
de faire connaître son identité.

Aujourd'hui, il sera examiné par le doc-
teur Bertrand.

— Pikpockets. — Aujourd'hui, jour de
foire, les pikpockets n'ont pas manqué dans
notre ville. Plusieurs personnes se sont vues
allégées de leur portemonnaie.

DROME
Valence — Arrestation pour vol. — La

police de notre ville a arrêté le nommé Louis
Malaret,-18 ans, journalier à Valence, ave-
nue Victor-Hugo, que l'on croit être l'auteur
ou Je complice du vol commis dans la nuit
du 6 au 7 courant au préjudice de M. Ber-
ger propriétaire à la Basse-Ville.

— Acte de probité. — M. Rémy Siuton,
chiffonnier denuretarit rue de la Bibliothè-
que, a trouvé au Champ de Mar« une boucle
d'oreille en or qu'il a déposée au Connais* a-
riat de police où on peut la réclamer.

— Accident. — Le bruit courait ce matin
qu'une nommée J. . . B. . . , âgée de 34 ans,
demeurant à Bourg-lès Valence, rue Pom-
péry avait tenté de se suicider. •

Renseignements pris voici ce qui s'est
passé :

M"« B. . . croyant prendre une potion^avait
absorbé une grande quantité de potassium.
Grâce aux soins qui lui ont été prodigués
elle en sera quitte pour quelques jours de
repos.

— Suicide à la Répara. — Le nommé
Louis Monier, âgé de 63 ans, propriétaire
à la Répara a été trouvé pendu dans sa
chambre à coucher.

Tous les soins qui lui ont été prodigués
pour le rapp'.-ler à la vie ont été inutiles.

Le suicide de Monier est attribué à un
affaiblissent nt des facultés mentales.

Une lettre de Mme Dodds. — Le groupe
valenticois des anciens combattants de
Chine, du Tonkinet de Madagascar, vient
de recevoir de Mme Dodds la let*.re suivante
«n réponse à l'adresse de félicitations que
nous avens publiée dernièrement :

« Mme Dodds remercie au nom du géné-
ral D^dds la commission du groupe des an-
ciens combattants de Chine, du Tonkin et

Madagascar des félicitations qu'elle a
4, 'a lui adresser à l'issue de la cam-

Menvotu. '">mey.
pagne du Da*. -°ra de faire parvenir au

« Elle s'esipres*. ^ mlJS?0
n -

général la lettre de la e*. 892- s

« Toulon, le 8 décembre ». -'motion

— Conseil départemental de l'in*..
 <les

publiqae.— Le dépouillement du scrutin

élections au conseil départemental de l'ins-
truction publique a eu lieu jeudi, à la Pré-
fecture.

Il a donné les résultats suivants : Vo-
tants, ?67.

Ont obtenu •' M. Machon, à Valence, 213
voix (Elu); Brunet, à Buis-les-Baronnies,
202 voix (Elu).

Viennent ensuite : MM'. Labra, de Monié-
limar, 140 voix; Combe, à Loriol. 113 voix.

Mmes Penol, de Moatélimar, et germain,
de Romans, déléguées sortantes, sont égale-
ment réélues.

— Classe 1892. — La commission du
groupe Saint-Jean prie les jeunes gens de la
classe de se rendre au café Lafumat, le ta-
medi 10 courant, à 8 heures du soir.

Tain. —- Vol. — Pendant l'absence de
M. Brot, propriétaire, au quartier de Toras,
des malfaiteurs se sont introduits par esca-
lade et effraction'i dans son domicile et lui
ont enlevé une grande quantité de linge et
une bague en or.

Une enquête «st ouverte.

Crest. — Classe de 1893. — Les jeunes
gens ds la commune de Crest, faisnnt partie
de la classe 1893, sont priés d'assister à une
réunion qui aura lieu dimanche prochain,
au café Brun, rue du Pent.

But de la réunion : Organisation d'un
banquet pour le 1er janvier.

L'ÉLECTION DE DIE
Il y a deux jours, un de nos corres-

pondants de Die nous faisait part d'une
amusante histoire de « bonne » qui,
nous disait-il, faisait rire tout le pays.

Il paraît que cette belle aventure n'était
pas véridique attendu que nous recevons
de M. Reynaud la rectification suivante :

Monsieur le Rédacteur en chef de
l'Echo de Lyon,

Je lis dans votre numéro de ce jour,
page 3«, colonne 3, SOKS la rubrique « Elec-
tion de Die », un article dans lequel votre
correspondant de Die ou d'ailleurs affirme
« que j'ai fait venir de Menglon à Pans une
bonne que j'aurais renvoyée après avoir ap-
pris qu'elle appartenait à là religion protes-
tante. »

Ceci dépasse les bornes d'une polémique
électorale et, quoique bernse volonté que j'y
mette, je ne puis laisser publier une aussi
odieuse calomnie.

Je donne, ea conséquence, le démenti le
plus formel à votre correspondant et je viens
vous prier, Monsieur le rédacteur en chef,
de vouloir bien insérer cette lettre dans vo-
tre plus prochain numéro, sous la même ru-
brique « Election de Die », espéraat bien
que vous ne m'obligerez pas à vous y con-
traindre.

Veuillez agréer, etc.
REYNAUD,

Candidat d l'élection législative de Die.

Selon le désir de M. Reynaud, nous
insérons sa lettre dans notre « plus pro-
chain numéro » et sous la rubrique où a
paru la note visée.

Nous regrettons d'avoir été induits en
erreur, mais nous estimons que M. Rey-
naud agit contre son intérêt électoral en
ébruitant si fort ce petit incident. Ses
plus fidèles soutiens, les cléricaux de
rarrondissement,anraient été si heureux
de croire que non seulement il professait
en politique les idées de MM. Buffet, de
Broglie et de Fourtou, mais que sous le
rapport religieux, il. était ferme comme
un soc et bien imbu de cette belle idée
que, hors de l'église catholique, aposto-
lique et romaine, il n'y a pas de salut.

Il est vrai qu'ils n'en auraient pas mis
pins d'ardeur à défendre sa cause : ils y
sont attelés comme s'il s'agissait de la
candidature du curé de X..., celui qui,
l'autre jour, répondait au sacristain qui
lui confiait ses scrupules :

Le sacristain. — Je crois que je ne
vais pas pouvoir voter : Dieu n'a pas
voulu désigner de candidat conservateur,
mais ce serait quand même sacrilège de
voter pour un qui se dit républicain.

Le curé. — Ne te désole point, mon.
ami ; M. Joseph Reynaud est presque
des nôtres ; il est bon catholique et ses
coups seront toujours pour nous très
anodins. Mais souviens-toi bien de mes
paroles et répète-les bien haut : le méde-
cin Evesque est un mécréant, un athée
qui s'est marié civilement, et voter pour
lui sera, pour nous autres, prêtres, con-
sidéré comme péché mortel.

Ou nous écrit de Crest :

Décidément, on semble faire croire, tout
au moinK dans certains journaux à la solde
de M. Reynaud,. que s'il était élu tout irait
pour le mieux dans le meilleur des mondes
efr que dans tous les endroits où il expose
son programme il est porté aux nues.

Il n'est pas possible de tromper les élec-
teurs ainsi ; si ce candidat a eu du succès
en se faisant entendre dans quelques en-
droits, son auditoire était choisi , et à part
lob-net l'arrière-ban de certains fonction-
naires, républicain*; de la nuance Reynaud,
à qui ce dernier a promis de l'avancement,
ou à tels sutres des places, le succès serait
maigre.

Quand ce candidat ose faire écrire dans
ses journaux que le docteur Evesque est
saus doute las d'exercer la médecine dans
ses montagnes et que Blanc cherche sinon
la fortune, du moins les honneurs, en vou-
lant rentrer au Palais-Bourbon, ce servile
correspondant signe : « Un républicain cres-
tois. »"

Nou«, vieux républicains, nous ne pou-
vons nous empêcher de hausser les épaules
quand ces abôyeurs, payés pour cela, osent
se moquer du docteur Evusque, maire de
L-imotte-Chalancon, conseiller général, à
qui la République pourrait décerner une
palme, pour avoir républicanisé un canton
qui, malheureusement, a été sous le joug,
et pendant longtemps, de la réaction cléri-
cale, le docteur Evesque l'en a affranchi.

Passons maintenant au brave M. Blanc,
qui est également conseiller général et maire
de Bourdeau,depuis près de vingt ans.

Y a-t-il quelque chose à dire sur son
passé? Non, absolument rien. Certains ré-
publicains avouent que oui, c'est un bon
républicain, mais il n'est pas orateur.

Eh bien, chers amis, il n'y en a que trop
de blagueurs à la Chhmbre, et pas assez de
la valeur de ce brave Louis Blanc qui, s'il
n'est pas orateur, soutiendra bravement et
fermement dans les commissions et partout, .
le drapeau de la République et les intérêts
de son arrondissement.

Ce n'est pas aux hommes des 16 et 24 mai
ni aux fonctionnaires, ni aux serviles que
nous nous adressons; c'est à ces travailleurs
des campagnes, c'est à Ces commerçants,
c'est à ces industriels et enfin à ees ouvriers,
sincèrement républicains et qui ne tiennent
pas à pivoter sur plaça ; c'est ceux-là que
cous invitons à voter pour les candidats
que nous leur présentons, les honorables
MM. Evesque ou Louis Blanc qui, d'un com-
mun accord, ont exposé le même programme
et promis de se désister en faveur de celui
que le suffrage universel aura désigné.

Quant à M. Reynaud, celui qui ne sollicite

pas d'entrer au Palais-Bourbon 1 11 „
demanderons, dans sa réunifia CroJT18 lut
qui il voyage; ce n'est sûrement n».' P0Qr
la République progressiste, mais bi«« p°u*
celle de ses anciens chefs ' MM Buff t ^&rxt

jardin et C», etc. Nous l'attendons 11' D.îs-
ferme. UB pied

Un républicain d'avant le le mai
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NOS ÉCHOS
Le Temps. - Observations du journal Q.U

cembre, 4 heures soir. — Hauteur du t dè"
tre, 758; température, +- 1<>»; direction d,wmè-
Ouest ; maximum de température dans 1 nt'
heures, -f S«3 ; minimum de temuératnvi î 24
les 24 heures, - 6».

 omliBratu
w>.dans

Situation générale. — Leu faibles «»«=•
se sont concentrées sur la ffiussie et W "8
pressions des lies Britannique*) se déclarent tes

l'Est. En France, le temps îe nyaintierit trè, fï9?î
et les venls tournent au Sud par l'Ouest 0»
voit un temps nuageux ou neigwx. ' pré"

Dernière heure. — Un centre de teausête „•. x
formé sur le Pas-de-Calais; la baisse barol-^'
que très rapide est générale en Frawce et «m?i '
Iles Britanniques ; elle atteint 16»™* DnnU Ws
10 à Valentia et Brest. Pression 748 i&
que, 766 à Clermont. "«nk«r.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Tfim»
froid, brumeux, neige. 'eoips

Hier soir vers six heures, une véritabl
tempête de neige s'est abattue sur notre ville*
«n un clin d'oeil, il y en avait une épaisseur
de cinq centimètres ; les tramways et les voi
tures n'avançaient qu'à grand peine «t dans
la soirée les services ont dû être interrompus
On nous signale d'autre part de grands re-
tards dans la circulation des trains.

Le bureau de poste concédé à la commune
d'Orliénas, actuellement .desservie pas le bu-
reau de Brignais, sera mis en activité à partir
du 1 6 décembre courant.

La circonscription postale de ce bureau ne
comprendra que la commune d'Orliénas.

&
* *

M. Fleury Ravarin, conseiller général du
cinquième canton de Lyon, auditeur au con-
seil d'Etat, a été nommé hier chef adjoint du
cabinet de M. Siegfried, le nouveau ministre
du commerce et de l'industrie.

M. Gadéac, professeur à l'école vétérinaire
de Lyon, et M. le D' Meunier, viennent d'ob-
tenir de l'Académie de médecine, le prix
Barbier (2,000 fr. partagés), pour leurs tra-
vaux remarquables sur les essences.

Nous présentons aux deux savants nos-bien
sincères félicitations.

* *

A la Part-Dieu :

Ce matin aura lieu dans la cour du quar-
tier de la Part-Dieu, une parade d'exécution.

Tous les jeunes soldats arrivés depuis un
mois au corps assisteront à la cérémonie.

Les troupes seront sous les ordres du com-
mandant Cadot, du 98' de ligne.

Un de nos confrères, le Paris, publiait hier
la note suivante :

« Le docteur de Lyon que M. Huysmans a
évoqué dans son roman de Là-Bas, sous le
nom de Joannès, cet empirique qui fait des
cures merveilleuses à l'aide de ses incanta-
tions et qui n'a pas son pareil pour soustraire
au maléfice les personnes envoûtées, est ac-
tuellement à Paris où il est venu rendre visite
à quelques frères en sciences satanimes. »

Nous avons été souvent intrigués au sujet
de ce fameux docteur, st il y a longtemps
que nous faisons des recherches pour savoir
s'il existe réellement. Les occultistes sont
gens cachottiers et ne nous facilitent guère
notre tâche. Renseignements pris, il paraît
que les séances qu'il donnait en compagnie
.de ses. initiés avaient lieu tous les trois
mois dans une maison sise à Saint-Clair,
entre l'église Saint-Eucher et la rue Chau-
mais (on voit que nous précisons).

Quant au chanoine Docre, c'est un cha-
noine de la cathédrale Saint-Jean et il habite
une maison religieuse aux environs des
Minimes, et M. Huysmans lui-même y a

•passé quelques jours cette année au mois
d'août.

Les amateurs de sciences occultes tiennent
leurs assises de 2 à 4 heures, tous les jours,
dans un immeuble situé derrière les voûtes
de Perrache.

Nous reviendrons, du reste, prochainement
sur ce sujet avec de plus amples renseigne-
ments.

#
* *

La C'des bateaux à vapeur «Les Parisiens»
malgré ses démarches et ses pétitions réitérées
auprès du ministre des finances, n'ayant pu
obtenir d'être assimilée, au point de vue de
l'impôt, aux chemins de fer d'intérêt local,
ses concurrents, c'est-à-dire de payer l'impôt
de 3 0/0 au lieu de 12 0/0 sur la recette des
voyageurs, est dans l'obligation, à partir du
1" janvier prochain, de supprimer ses billets
d'aller et retour.

C'est à regret que la C", après une diminu-
tion importante de ses recettes et par consé-
quent une perte sensible, retire au public
une bonification dont profitait surtout la
classe ouvrière.

A partir du 1" janvier, le tarif plein,actuel-
lement en vigueur, sera appliqué à l'aller
comme au retour.

L'Uaion des Femmes de France nous prie
d'annoncer que le tirage de la tombola de
l'Union des Femmes de France aura lieu au
siège social, place Bellecour, 17, le samedi
17 décembre, à 2 heures de l'après-midi.

Tous les Lyonnais qui sont allés à Pans
connaissent le « Divan Japonais », que le fils
de Sarrazin avait institué rue Notre-Dame-
de-Lorette. N'eût-il eu que la gloire de nous
donner Yvette Guilbert, le « Divan Japonais »
a eu son heure de célébrité.

Hélas 1 ce cabaret est fermé depuis hier
matin, en vertu d'une ordonnance de référé.

Le poète-limonadier Jehan Sarrasin avait
été mis en demeure, par la préfecture de po-
lice, d'exécuter des travaux considérables
dans son établissement; la note se monta a
plus de 20,000 francs, que Sarrazin ne put
rembourser à son propriétaire qui eu avait
fait l'avance; voilà pourquoi il fut poursuivi
et le juge des référés a ordonné son exPul "
sion; Sarrazin a bien fait appel, mais la dé-
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cision étant exécutoire immédiatement, il. ,

dû déguerpir hier.
Espérons que tout pourra, s'arranger néan-

moins un de ces jours,

l,e Théâtre-Bellecour

Dans quelques heures, le Théâtre-Bel! e-
«our aura vécu. Nous apprenons, en effet,

;<rue dès lundi matin 13 courant cette vaste
salle doit être livrée à la pioche des démo-
lisseurs- Le public n'aura plus qu'une seule
èccasi3B pour voir une dernière fois l'œuvre
de Cfeartron, l'habile architecte décorateur :
î a yeille même de sa démolition, car c'est ce
jour là, c'est-à-dire le dimanche 11, que la
Société du patronage pour les enfants pau-
vres donnera sa magnifique fête annuelle
de bienfaisance au profit de ses intéressants
pupilles.

Avis donc à ceux qui désirent encore ad-
mirer ce coquet théâtre dans tout hoa éclat,
son beau piafond œuvre de Domer, son
foyer, sa loggia, sa merveilleuse décoration
où les ors ruissellent sous l'étincelante lu-
mière des lustres.

Ils y trouveront un plaisir et contribue-
ront en même temps à une bonne ce ivre.

Il y aura foule pour jouir, encorlTune fois,
de ce féerique spectacle et l'on ppurra dire
que le Théatre-Bsllecour aura fiai comme
il a commencé : par une apothéose.

SUPPRESSION DES OCTROIS
Nous rappelons à nos lecteurs qu'une con-

férence publique et gratuite sera faite, par
M. Guillemet, député de la Vendée, sous la
présidence de M. la maire de Lyon.

La société populaire d'Etudes économi-
ques qui, avec le concours de la société des
Conférences populaires a organisé cette con-
férence, reçoit tous les jours des adhésions
nouvelles des nombreuses sociétés dé mocra-
tic/ues de notre ville.

Les adhésions continuent à être reçues
aux adresses suivantes :

Brasserie Grûber, place des Terreaux; brasse-
rie Fritz Hoffher, 33, cours du Midi; brasserie
Dnpùis, boulevard de la Croix-Roussu ; café Ver-
nier, 1, place du Petit-Change ; comptoir ;.Silves-
tre, 12, cours Vittoa.

mm ©'ASSISES MI RHONE
Audience du 9 décembre

DÉTOURNEMENTS POSTAUX
Pierre Puthier, 37 ans, facteur des postes,

.à Lyon, est accusé de détournemeEts au
préjudice de l'administration des postes. j

Il convient de donner des renseignements
précis sur cette affaire qui présente un cer-
tain caractère de gravité étant données les
fonctions de l'accusé. Voici les faits conte-
nus dans l'acte d'accusation,;:

Acte d'accusation

L'aceusé est entré dans l'administration des
postes le l" mai 1878, en qualité de facteur à
Coache8-le>Mines (Saône-et-Loire). Il est venu à
Lyon avec le même ;emploij le 1" janvier
18S0. Depuis longtemps sa probité était sus- 7
pectôe : plusieurs lettres contenant de l'argent et
qui avaient dû passer par ses mains, ou celles de
deux autres facteurs appartenant à sa section de
guattitr ayant disparu, il y avait eu des récla-
mations à la suite desquelles l'administration
avait invité les trois facteurs da ladite section à
apporter une plus grande attention à leur ser-
vice.

Puthier était devenu, depuis ces incidents,
l'objet d'une surveillance spéciale de ses collè-
gues, qui avaient remarqué les pratiques étranges
auxquelles il se livrait.

« Depuis dix ans, -dit le témoin .Dunoyer,
j'avais constaté qu'il arrivait à Puthier de froisser
souvent des paquets de lettres dans sa main et
de donner des coups de poings dessus comme
pour les crever. Il palpait aussi les plis et don-
nait des coups d'ongles dans le coin des envelop-
pes, pour voir à l'intérieur.

Le 5 avril dernier, le facteur Cayrel surveilla
l'acccusé pendant le triage et le vit palper quatre
lettres qu'il plaça derrière son tri ; il le vit pro-
céder de la Même façon le 6 et le 7 août mais
sans pouvoir avoir la certkude qu'il eût détourné
effectivement ces plis. Le 8 août au matin, il vit
Piiîlner retirer de ses poches quatre lettres qu'il
remiit dans la ease à trier.

Dunoyer dont l'attention avait été attirée, cons-
tata alors avec Cayrel que l'accusé palpait, les
lettres et en- mettait quatre à part, en les dissi-
mulant derrière un large pli officiel. M. le corn- .
mis principal Peysson, immédiatement avisé,
saisit ces quatre lettres : elles n'étaient pas pour
le quartier de Puthier, et très volumineuses, elles
avaient les apparences de lettres contenant des
valeurs. Puthier, conduit dans le cabintt du re-
ceveur, fut fouillé ; on trouva dans ses poches
une lettre adressée à Mlle Gindre, lui annonçant
l'envoi d'un billet de 50 francs.

La lettre était ouverte et le billet de 50 francs,
qui en avait été enlevé, était dans le portemon-
naie de Puthier qui, devant l'évidence, reconnut
l'avoir détourné. Une perquisition, opérée dans
sa boîte de facteur et à son domicile, permit de
constater d'autres détournements.

L'accusé dut reconnaître avoir soustrait deux
bons de poste de 2 francs, un de S francs, un bil-
let de 100 francs, un mandat de 4 francs et plu-
sieurs lettres, qu'il croyait, en raison de leur
volume et de leur poids, devoir renfermer des
valeurs.

Quatorze enveloppes de provenance étrangère,
ne contenant pas de lettres, ont été trouvées au *
domicile de Puthier ; ce dernier explique que ces
enveloppes lui avaient été remises par les desti-
nataires, à qui il les avaieut demandées en rai-
son des timbres qu'elles portent et qu'il voulait
placer dans une collection.

Un seul des destinataires de ces lettres s'est
rappelé d'une façon précise cette circonstance;
plusieurs d'entre eux n'en ont eu aucune souve-
nance.
| Quoi qu'il en soit, le détournement de ces let-
tres contenues dans lesdites' enveloppes, n'a pu
être établi d'une manière certaine à cause de
l'époque éloignée à laquelle elles ont été expé-
diées.

L'accusé, tout en reconnaissant de nombreux
détournements.nie avoir soustrait certains objets:
des lettres et deux pince-ne» expédiés comme
échantillon et qui ont été trouvés en sa posses-
sion.

A l'audience, l'accusé a renouvelé les
aveux qu'il avait faits au cours de l'instruc-
tion.

Les témoins entendus confirment les
faits.

Après un réquisitoire de M. l'avocat géné-
ral Roullet, qui demande une peine sévère,
et la défense de M6 Rouche, le jury rapporte
un verdict afrlrmatif sur toutes les questions,
avec admission de circonstances atté-
nuantes.

La cour condamne Puthier à la peine de
cinq années d'emprisonnement.

LE DRAME DE SAINT-GEORGES
La seconde affaire jugée â l'audience

dhier — la dernière de ta session — s'est
passée le jour de la Toussaint, et a pénible-
rnent impressioené le quartier Saint-
Georges.

H s'agit, nos lecteurs se le rappellent.d'un
drame de la jalousie.

Le meurtrier furieux de voir que sa mal- :
tresse l'avait laissé pour habiter avec un
jeune homme, avait juré de se venger. Il
1"" Pwole et, le 1er novembre, Angèle Ghaf-
jard était frappée de quatre coups de cou-

Voici la copie de l'acte d'accusation :

L'Acte d'Accusation

IW?« u,sé a dé' à Buhi Prieurs condamnations.
SS ?ngtemps il est séparé de sa femme. En ;
««mer heu, il avait pendant plusieurs mois vécu

'. * en concubinage aveclanemmée Angèle Chaffard,
couturière,

m Dans le courant de l'été dernier, après avoirla" subi une peine de trois mois d'emprisonnement
présence» contre lui le 5mai 1892, Bertrand reprit

— la vie commune avec sa maîtresse, mais celle-ci,
qui avait à se plaindre de ses mauvais traite-
ments et qu'effrayaient ses menaces continuelles,
ne tarda pas à se séparer de lui pour aller habiter
avec un sieur Eugène Morin. Bertrand chercha,

le- mais en vain, à renouer ses relations avee An-
3t, gèle Chaffard et, à .un moment donné, pour sa-
;t@ tisfaire le ressentiment que lui causait son aban- ;

0_ don.il la dénonça à la justice cqmme étant en- '
. " ceinte et comme ayant cherché à sa faire avorter.

. Cette accusation a été reconnue fausse à la suite 1
re de l'enquête à laquelle il a été procédé et de l'«xa- j
t" : men médical dont Angèle Chaffard a fait l'objet,
ce Mais, de son côté, cette femme ayant porté
la contre ssn ancien amant une plaiate en vol, ce-
u. 4 lui-ci fut de ce chef et, à la dat« du 26 août 1892, (i„ ' condamné à un mois de prison.
J Cette circonstance ne pouvait qu'accroître ses
18 sentiments d'animosité. Remis en liberté à l'expi-

ration de sa peine, il proféra à diverses reprises
d- de nouvelles menaces à rencontre d'Angèle Cbaf-
it, fard et, dans l'après-midi du W novembre il alla I
m même renouveler à la police l'accusation d'avor-
,0 tement qu'il avait déjà'une première fois formu- !

lèe. A ce moment pourtant, rien ne pouvait faire
prévoir le drame qui devait se produire environ
deux heures .plus tard. Le même jour en effet,

e- vers 6 heures 1/2, Bertrand se rendit rue Saint-
Georges et, non loin de la maison portant le nu-

8, méro 19 où était domiciliée Angèle Chaffard, il
ce parlait précisément' d'elle à deux amis qu'il avait
,0 rencontrés sur la voie publique quand il la vit

rentrer suivie du sieur Eugène' Morin. I,. se préci-
pita sur elle' et, sans lui avoir adressé aucune pa- *

— role.il lui porta rapidement plusieurs coups de P
_ couteau, dont deux notamment l'atteignirent au P
5 côte gauche de la poitrine. Il prit aussitôt la fuite *j

mais put être, après une assez longue poursuite, P
rejoint par le sieur Morin et maintenu en état ~1_ d'arrestation. , ?

ir Angèle Chaffard, admise d'urgence à l'hôpital, ?
a a survécu aux blessures qu'elle avait reçues, ?.

mais elle a eu à subir une incapacité de travail
[- d'un mois. L'accusé reconnaît la matérialité des ;
)g faits, il ressort d'autre part très nettement de t"
. l'instruction à laquelle il a été procédé qu'il n'é- ™
" tait pas en état d'ivresse, lorsqu'il a commis sa Z,s tentative criminelle et contrairement à son sys- w
' tème de défense qu'il n'a été provoqué ni par ,

Angèle Chaffard, ni parle sieur Morin. La pré- =,'
S "méditation de l'acte qu'il a accompli n'a pas pu l ''

être établie d'une façon certaine, mais l'inten-
tion homicide avec laquelle il a agi est évi- P
dente, étant donnée l'arme dont il a fait usage, .'

' la multiplicité et la violence des coups qu'ir a
" portés.-

Les antécédents sont déplorables, Bertrand a r.
subi huit condamnations pour vols, menaces de V

_ .' "mort, coups et blessures. Eu outre, il a été eon- ".
damné par le conseil de guerre d'Oran pour veBte 5

jl d'effets militaires. "'

i Interrogatoire de l'accusé

L'accusé est introduit. C'est le vrai type y,
du crochsteur-marihier. La figure fortement ' nt
hâlée,il est vêtu d'un tricot de laine et. porte le
au cou un foulard en coton grossie!-.

La physipnornie est énergique, Bertrand c}
:, est parfaitement à son aise, il répond frafi- 8'
a chement et sourit quand M. le président ': g(

l'interroge.  ta
5 D. — Vous vous appelez Jean-Marie Bertrand»

41 ans, mariaier.né à Give-rs.— B. Oui. | çr
8 D. — Lés renseignements recueillis sur vous il
. ; sont déplorables. Au cours d'une bagarre, vous ti

avez eu une jambe fracturée. — R. C'est en por- s<
tant secours à.mon frère que des Italiens avaient
assailli. . n:

D. — Vous êtes séparé de votre femme et de- si
s puis- vous n'avez vécu qu'avec des prostituées. —
à R. J'ai vécu quatorze mois avec Angèle Graffavd, la
à D. Vous travaillez très irrégulièrement. — v
r , R. Dans notre méfier sjn,,ne travaille pas tous les s<
'- jours. On prend un bateau à la gare d'eau de } ci
>! Vaise et on l'accompagne à Saint-Louis ou à b
s Arles. Le travail n'est pas régulier. e<
e D. Vous avez eu des démêlés avec la'cempa- li

gaie lyonnaise de navigation, vous auriez même
i menacé de jeter l'inspecteur dans la Saône. — ce
6 R C'est un mensonge. P;

M. le président énumère les condamnations V_
r de Bertrand qui était connu sous le sobri-
,'! quet de : « Mort aux gendarmes ». #
8 . D. D'où vous venait es surnom ? — R. C'est à s

cause de mes tatouages. i

r Le présiefën't fait remarquer aux jurés "
t que l'accusé porte au milieu du dos un ta-
B tou*.ge représentant un gendarme pendu à,

une'{ otence, sous lequel il est écrit : « Mort
aux gendarmes ». (Hilarité dans l'audi- 3<

t toirp).

e Le président. — Il n'y a pas de quoi rire;
c'est une simple constatation que nous faisons,

s — D. Vous en vouliez à votre maîtresse; vous
é la dénonçâtes même comme coupable d'avorté- d
t ment. — R. C'est vrai. é'
1 — D. Vous l'avez menacée de mort à plusieurs

reprises, et un jour vous avez volé son trousseau. <3.|
i- — R. C'est moi qui l'avais acheté, je pouvais ||
s bien le reprendre ! »

— D. Elle vous fit condamner pour ce fait. ;
-. c'est depuis ce moment que vous vous êtes juré 8'

de la tuer. A votre sortie de prison, vous l'em-
r : menisz dans des cafés borgnes, car vouslvouliez 0!
s vivre du produit de sa prostitution. —- R. Non.
s — D. Deux jours avant le crime, vous emprun- gj

tez un couteau. — R. Oui, car voulant descendre
s un bateau à, Saint-Louis, j'aurais pu en avoir ,
t besoin pour couper les cordages. s

— D. Pourquoi enfin jivez-vous blfssé votre fc
, ancienne maîtresse? — R. J'ai seulement voulu

lui faire peur. (Rires.) ra

, Audition des Témoins
! fè3 M. Lacassagne, médecin au rapport, a E
r visité la victime qui avait été transportée à ce
. l'Hôtel-Dieu.

Elle portait plusieurs blessures peu gra-
r ves : une au côté gauche, une au défaut d«
3 l'épaule et enfin des blessures de « défense »

à la main gauche. Pf

• L'érninent docteur a examiné Angèle Chaf- J?

s fard, au point de vue des imputations ca- Al

. lomnieuses faites par Bertrand. L'examen P.£

est tout en faveur de la j«une fille. sl

t (On montre aux jurés le couteau dont s'est
servi l'assassin. G'ejst Une arme tranchante

f et bien en mains.)
; M. de Blocqueville, commissaire de po- „.

lice du quartier Saint-Jean, a été chargé de
l'enquête. Au premier "interrogatoire qu'il

i fit subir à l'accusé, le soir même du crime, p°
^ Bertrand lui aurait dit : « A la vue de mon

« successeur », j'étais tellement exaspéré ]„
que j'ai « tspô dans le tas. »  .

M., de Blocqueville donne de très mauvais
' renseignements sui l'accusé. "Agèle Chaffard,

au contraire, est très laborieuse. {"a

Angèle Chaffard, 24 ans, couturière. Un J®
vif mouvement de curiosité se produit dans le'
la salle. m

L'ancienne maîtresse de Bertrand est de
petite taille. Elle est simplement vêtue, mais

' cette simplicité n'exclut pas la coquetterie. re

En somme, la fille Chaffard est très ave- vc

nante. Depuis sa sortie de THÔtel-Dieu, elle
' habite Chez sa mère, à Romans (DrÔme). R

Elle racornie les faits et les menaces qu'à {?•
[ proférées Bertrand : « Tu ne feras qu'une f 1

mort et ce sera devant moi » et « Je ferai J?
mon Ravachol ; le ciquième descendra au ^
premier, et le premier montera au cin- .
quième. » Ja

Le témoin est très affirmatif sur les inten-
l tions de l'accusé à son égard : « Un jour il =

m'enmena dans un café de la Guillotière où di
l se trouvaient deux souteneurs. L'un lui dit v, r

textuellement : « J'peux pas t'payer un
verre, ma femme n'a rien fait, ça m'a pas d
rapporté le chandelier 1 ». r;

Il m'avait dit que, ne pouvant plus trou-
1 ver du travail, il me fallait subvenir à ses r>

besoins. C'est pour cela que je l'ai quitté, fi
Mais je ne l'aurais pas cru capable de me ?,,

f tuer. il!
1 Le président lui demande si elle connais-

sait les antécédents de l'accusé. Elle répond
qu'elle ne connaissait que la dernière con- ni
damnation. B)

• _ . de
Le président. — Quand on avoue une con- Sidamnation, généralement on en a cinq. Celui-là f„

(en désignant l'accusé) en avait huit. (Rires).

[ j On entend ensuite Eugène Morin le « suc-
i cesseur » de Bertrand, qui s'est mis à la la

poursuite de l'assassin et, après une course
effrénée , a pu le saisir près de l'église
d'Ainay.

Clémence Lacroix, fsmme Dueloux, Fran-
çoise Dugratout, les demoiselles Massis et
quelques autres témoins font des déposi-
tions sans importance.

Réquisitoire et Défense

M. Roullet, avocat général, requiert une
peine sévère pour Bertrand qui n'a droit à
aucune commisération.

Après une très habile plaidoirie de M»
Durand, le jury rapporte un verdict affir-
matif.

Le Verdict

La Cour condamne Bertrand à la peine
de dix années de réclusion et dix
ans d'Interdiction de séjour.

LÀ CAISSE DES RETRAITES
des Maçons et Similaires

STATUTS DE LA SOCIÉTÉ
(SUITE)

Administration

Art. 16. — La caisse de retraite sera gérée et
administrée par un conseil d'administration-com-
posé de neuf membres au moins, qui seront pris
parmi les membres honoraires, les membres do-
nateurs, ainsi que parmi les membres partici-
pants, élus en assemblée générale, au scrutin se-
cret et à la majorité des suffrages; ils seront
nommés pour quatre ans et toujours rééligibles.
Les membres.qu conseil d'administrationdevront
être majeurs et jouir de leur^ droits civils et po-
litiques.

. Art. 17. — Il sera fait deux assemblées géné-
rales par an, une au mois de mai, l'autre au
mois d'octobre. Ces assemblées auront lieu dans
un local clos et non ouvert au public, les socié-
taires seuls seront admis à y assister.

Le local où se tiendront les réunions sera dé-
signé par le conseil d'administration et soumis à
l'approbation de l'autorité supérieure compétente.

Art. 18. — Le conseil choisit dans son sein, un
président et deux vice-présidents, qui sont nom-
més pour 4 ans, mais rééligibles à l'expiration de
leur mandat.

Art. 19. — Le secrétaire-trésorier pourra être
pris en d< hors des membres du conseil d'admi-
nistration, mais il devra remplir les mêmes con-
ditions que celles exigées par les membres du
conseil, cette fonction sera rétribuée en raison
des circonstances et de l'extension que prendra la
société suivant l'avis du conseil.

Art- 20. — Le président représente la société
dans tous les actes de la vie civile, il veille à
l'exécution des mesures prises parle ccnseild'ad-
ministration et l'assemblée générale, il ordonne
les dépenses.

Art-. 21. — Le conseil d'administration nomme
chaque année une commission de-finance compo-
sée de trois membres qui seront pris parmi les
membres "au conseil d'administration, lesquels
seront chargés delà vérification de toute la comp-
tabilité.

Art. 22. — Le conseil -se délibère valablement
que s'il réunit au moins cinq membres présents,
il délibère sur tous les actes relatifs à l'administra-
tion de la société, présente chaque année a l'as-
semblée générale le compte moral et financier.

Les fonctions des membres du conseil d'admi-
nistration sont gratuites à l'exception de celle du
secrétaire-trésor.

Art. 23. — Le secrétaire-trésorier est chargé de
la correspondance, de la rédaction des procès-
verbaux, des convocatioas ainsi que de la con-
servation des archives, il tient le registre matri-
cule des membres de la société et présente au
bureau les demandes d'admission; il fait les re-
cettes et les payements, il les inscrit sur un
livre de caisse, coté et paraphé par le président.

A chaque assemblés générale, il présente le
compte rendade la situation financière, il est res-
ponsable de la caisse contenant les fonds et les
titres de la société, il -paye* sur mandat visé par
le président et portant le cachet de la société .

Chroniqle Locale
Le Calendrier. — Samedi 10 décembre,

345" jour de Fanoêe.
Dernier quartier le il ; Nouv. iune le 19.
Soleil : lever, 1 h. 45 ; coucher, 4 h. 1.

Incendies. — Plusieurs commencements
d'incendiés s© sont déclarés dans la joûrnèa
-d'hier.-

Le premier s'est déclaré au n» 6 de la rue
des Feuillants, chez MM. Noyer et Durand,
fabricants de soieries.

Le feu a été communiqué à des rayonna-
ges par les cornets du poêle.

Un certain nombre de coupons de soie
ont été consumés.

Les dégâts qui s'élèvent à 10.000 francs
environs, sont couverts par une assurance.

— Un autre commencement, d'm-.ecdie
s'est déclaré chez MM. Seurieux et Gourdin,
fondeurs, 20, chemin de la Scaroane.

Les dégâts sont couverts par une assu-
rance et i-e montent à 200 fr.

—- Le feu a été communiqué par un calori-
fère, dans les sous-sols du magasin des
Emigrés Alsaciens, rue Centrale. Quelques
confections ont été détériorées.

Les dégâts sont sans importance.

Vol à l'étalage. — Les gardiens de la

Ï
iaix ont arrêté hier, à dix heures du matin,
a nommée Marie Debard, 80 ans, 42, rue

de la Madeleine, qui venait de voler une
paire de souliers d'enfant à l'étalage du
sieur Gouget, 3, rue Montebello.

Elle a été écro.uée.

Deux imprudences. -— La dame Pinçon,
ménagère, 21, rue de Marseille, ayant des
achats à faire dans un magasin situé au
numéro 12 de la même rue, avait laissé son
parapluie derrière la porte.

Profitant de cette aubaine, un malfaiteur,
resté inconnu, a dérobé cet. objet qui pourra
IuLêtue d'an grand secours pendant la mau-
vaise époque de l'année.

— M. Louis Gaillot, 24, rue de la Qua-
rantaine, sortant de son domicile dans la
journée d'hier.déposa derrière la porte d'al-
lée, de la maison qujil habite un portemon-
naie contenant 5 fr. 70.

A son retour, cette somme avait disparu.
-Les commissaires de police des quartiers

respectifs de ces deux imprudents ont ou-
vert une enquête.

Accident de voiture. — Mme Marie
Boùrgeeis, 95, rue Moncey, a été renversée
hier dans la rue du même nom, par une voi-
ture conduite par le nommé Jean-Mari©
Curvat, 79, rue du Château. Dans sa chute,
elle s'est fait de légères contusions à la
jarobs droite.

Visite suspecte. — M. Sommier, liquo-
riste, 16, rue Sully, recevait hier, deux in-
dividus lui offrant des allumettes de contre-
bande.

Cet honnête commerçant refusa leurs pro-
duits, et en partant ces deux malandrins en-
levèrent un bocal de cerises à l'eau-de-vie.

Ils farent poursuivis jusque dans la rue
Royale, où ils prirent une allée de traverse
et purent ainsi dépister les recherches dont
ils étaient l'objet.

Le vol à l'instituteur. — Ces jours der-
niers, MM- Béraud et Turin, 26, rue Tho-
rnassin, recevaient une lettre de l'instituteur
de Manduel, les priant de lui expédier en
gare de Nîmes les marchandises désigoées ;
sa femme, disait-il, venant d'ouvrir un com-
merce de mercerie.

Confiante en la pe sonnaiité du signataire
la maison expédia les marchandises en

gare de Nimes, sans faire attention que
Manduel était aussi une gare sur la ligne de
Lyon à Nîmes.

Cette-maison n'avait eu affaire qu'à un
escroc qui se garda bien d'aceuser récep-
tion.

Le montant des objets expédiés est de
115 francs.

Vols avec effraction.— Dans la nuit du
7 au 8 courant, des malfaiteurs "restés in-
connus se sent introduits à l'aide d'effrac-
tion dans le local occupé par M. Vallon, fa-
bricant de pompes, 160, cours Lafayette.

Ils on dérobé à «on préjudice plusieurs
objets facilement transportables et trois
pièces de monnaie anglaise en argent.

Le commissaire du quartier de la Part-
Dieu informé a ouvert une enquête.'

— La nuit dernière, des malfaiteurs res-
tés inconnus se sont introduits dans le local
occupé par l'agence Dalziel, rue Confort, 19.

Ils n'ont pu forcer le coffre-fort, qui a ré-
sisté à toutes leurs tentatives et se sont em-
parés d'une somme de 15 francs environ,
contenue dans ia petite caisse.

Une enjuête est ouverie.

Arrestation. — M. Gratta commissaire
de police de Viileurbinne a procédé hier
matin, à l'jrr^staiiori du jeune Augu'ta
Caille, 19 ans, corroyeur, inculpé de tenta-
tive de meurtre sur son beau-père, Christo-
phe Denouille, 36 ans, cordonnier.

Cette arrestaiion se rapporte* à l'affaire
dont nous avons parlé hier sous la rubrique
« Un drsme rie famille ».

Le blessé est sorti hier de l'hôpital.

Abus de confiance.— L" 5 décembre cou-
rant M. Louis Vidon, camionneur, 2, place
Saint-Pierre, chargeait un de ses employés,
Louis Francisoud, 17 ans, 3, .rue Bugeàud,
de toucher chez un de ses clients, rue de
l'Hôtei-de Ville, une somme de 248 fr.

Uae fois en possession de l'argent, le
jeune homme ne trouva rien de mieux que
de filer à Genève où il le dépensa follement,
gardant juste de quoi rentnr à-Lyon.

M. Vidon, ayant porté plainte, deux agents
rencontrant hier le jaune Francisoud, rue
de la Tunisie, le mirent en état d'arresta-
tion.

Conduit 3hez le commissaire de police dm
quartier de la Bourse, il a été trouvé nanti
d'une somme de 3 fr, 50.

Ca magistrat l'a fait, ecrouer sous l'incul-
pation d'abus de confiance.

Comice agricole de Villeurbanne. — MM.
les membres, du Comice agricole de Villeurbanne,
sont prévenus que l'assemblée générale de tous
les adhérents est fixte au dimanche, 18 courant,
à 2 heures, à la mairie de Villeurbanne.

Casino des Arts. — Eenx, l'homme aux deux
corps, est bien le mélomane le plus extraordi-
naire. A côté de ce numéro sensationnel, Hacker
et Lester, les acrobates cyclistes les plus forts du
monde; dernières représentations des Hicks, scru-
tateurs de pensées ; Favart, Gabrielle Bassy, etc.

Demain dimanche, grande matinée à % heures.
A l'étude, Casino-Revué. grande revue locale.
Nota : on demande des figurants sachant

chanter. S'adresser au Casino de 10 heeres 1/2 à
11 heures 1/2 à M. Jouberti, chef d'orehestre.

Scala-Bouffes. — Kanjarowa, la divette fia
de siècle, nous donne ce soir sa dernière repré-
sentation. Un nouvel artiste qui a débuté avant-
hier, Ganivet II, e?t bien le comique le plus
accompli. Dans la troupe de concert, citons les
Curci, mandolinistes; Debaiileuil, René Dslsol,
Edgard, Mme Canon, etc.

Le spectacle se termine par Une Noce à Mézi-
don, joyeuse fantaisie comique, qui n'est qu'un
long éclat de rire du commencement à la fin

Incessamment, nouveaux débuts.
A l'étude : François-les-Bas-Bleus.

Cirque Rancy. — A l'occasion de la soirée de
gala de ce soir, le programme du cirque déjà si
corsé et si attrayant va s'enrichir de cinq numé-
ros nouveaux • ,

Le champion des jockeys par M. Burnett-
Fillis.
., M1Ie Amalia Renz une graeieuse et charmante
écuyère.

LPS Statues animées par le groune Manetti.
Les exercices en vitesse par M. Vinçenzo.
Et Campos cheval d'école présenté par M"e Tra-

vert. <•
La vogue des représentations du cirque nô peut

que s'accroître de ces attractions nouvelles.

Théâtre Crasse (cours du Midi, côté du
Rhône). — Le théâtre Crasse donne actuellement
sa quatrième série de tableaux vivants dont voici
la liste :

1° L'innocence préfère l'amour à la richesse,
Potin ; 2° Mlle de Lavallière aux Carmélites à
Paris, Vandenbusch ; 3° le tir à l'arbalète, Auber;
-4° SnnvienH-î.ïi. pcadi«r ; S" Franch se dénias-
quîiiit, Hicht't/r. ; 6° Cupidon "&îi chasse ; 7° Sui-
vons le drapeau, Chapron.

Tous les jours, matinées à 3, 4 et 5 heures ;
ssirées à 8, y et 10 heures. *

Théâtre Guignol (direction André, rue Bu-
geàud, 136). Tous les samedis et dimanches, à
7 h. 1/2, grande représentation. Immense succès
des Nains vivants, Entrée libre.

Dimanche à 2 heures, matinée enfantine. Prix
d'entrée 15 centimes; une grande tombola gra-
tuite est offerte aux enfants.

Quand du Quitta, Bruno, le malade se donne,
Il ne redoute plus les premiers vents d'automne.

Caves Isaac Casatl. — Lyon

Voici le moment où vont commencer les
réceptions et les dîners. L'approvisionne-
ment de la cave était autrefois un grand
soUci pour plus d'un maître de maison. Au-
jourd'hui il ne saurait plus y avoir de préoc-
cupation da cette nature, grâce à la maison
Isaae Casati, qui livre sur commande
en ville, les vins fins et ordinaires, les cham-
pagnes et las liqueurs par paniers de six ou
douze bouteilles assorties.

Adresser les commandes, 12, rue Bât-
d'Argent. — Téléphone.

mmuM DES Gomres
Union des républicains progressistes

du V* arrondissement. -- Assemblée générale
aujourd'hui samedi, 10 décembre, à 8 heures du
soir, salle Vernier, place du Change, 1.

Ordre du jour : Rapport de la commission ad-
ministrative, rapport du trésorier sur la situa-
tion financière du comité, nomination de la
commission administrative, tombola, questions
de diverses propositions. — Urgence.

LbS adhérents qui par oubli n'auraient pas reçu
d'invitation sont priés de se présenter avec leur
carte.

eû»yfffCITIQIfg PIVEBSES
Anciens militaires du génie. — Ce soir, à

8 h., réunion mensuelle au siège, café Bution,
place de l'Hôpital, 1. Adhésions et cotisations.

Soeiétè des Vizillois à Lyon. — Le bureau
informe les membres adhérents que la comptabi-
lité étant ouverte, on peut recevoir dès à présent
les cotisations. Les versements devront s'effectuer
eatre les mains ds M. Roland, café du Progrès,
1, rue Servient, qui remettra en échange le livret
de sociétaire.

Société musicale de Serin. — Eu vue de la
sortie dull décembre, répétition général» ce soir,
à 8 h. 1/2 précises, café Noël, quai de Serin, 20.
Urgence pour communication importante.

pLyre lyonnaise. — Nous rappelons à nos
lecteurs que la Lyre lyonnaise donnera son grand
concert-bal demain dimanche à trois heures pré-
aises, dans la salle de la brasserie Pin, 5, rue
Coste. A sept heures, grand bal.

Société philanthropique des Enfants du
Sornm. — Dimanche prochain, 11 décembre
courant, à trois heures du soir, au siège de la

société, cours de la Liberté. 20, café Chizelle, as-
semblée générale semestrielle.

Perception des cotisations. — Discussion de
l'ordre du jour.

Lyre du Vieux Lyon. — Les personnes qui
désirent assister au banquet du 18 courant et qui
n'ont pas encore retiré leur carte, sont priées de
les retirer jusqu'au 14 courant, chez M. Taper-
noux, coiffeur, rue Saint-Georges, 22, ou au siège
rue du Viel-Renversé, 10, de huit heures et de-
mie à dix heures. Prix du banquet 2 fr. 50.

Ce soir, samedi, à huit heures et demie, répé-
tition générale.

Anciens soldats du 42s de ligne, 255« so-
ciété de sscours mutuels. — Dans sa réunion de
dimanche dernier, la société a procédé ainsi qu'il
suit au renouvellement de son bureau : prési-
dent, M. Léon Bertrand; vice-présidents, Tri-
pier et Deleuze ; secrétaires, Cinquin et Rivier ;
trésoriers. Pradel et Marchandise; syndics,
Caupies, Ferber, Durand, Tournafol.

Musique des anciens militaires. — Ce soir,
à 8 heures et demie, répétition générale obliga-
toire, par M. Mornay, le nouveau directeur.

Demain, dimanche, à 3 heures, réunion au
siège pour la fête de la Sainte-Cécile.

Amis de la Muse. — Réunion générale de
tous les sociétaires, ce soir, à 8 heures et demie,
café Bolla, place Bellevue. Urgence.

Cette société informe ses nombreux amis
qu'elle donne tous les dimanches et fêtes, café
des Ecoles Normales, 85, boulevard de la Croix-
Rousse, de charmantes soirées de familles avec
le précieux concours de M. Adolphe Marcesse
(le comique populaire), MM. Paul Joannis,
Tonny Pichat, Gaspard, etc. etc.

PAR SERVICE SPÉCIAL

LE SUCCESSEUR DE M. DE BEAUREPÂIRE
Paris, 9 décembre.

On assure que M. Bernard, conseiller à
la cour de cassation, sera nommé procu-
reur général en remplacement de M.
Quesnay de Beaurepaire.

LA PROPOSITION DE BOISSERIN

Paris, 9 décembre.

M. Byonis Ordinaire, nommé président
de la commission chargée de l'examen de
la proposition de M. Pourquery de Bois-
serin est allé dans la soirée prier M.
Bourgeois de se rendre demain à, la
séance de la commission.

L'âUTOPSIE OU BâROS* DE REiHACH
Beauvais, 9 décembre.

Deux aides de laboratoire et un grenier
viennent d'arriver. Il se sont fait con-
duire à, Niv.illers pour reconnaître les
lieux. Les médecins légistes arrivent à,
lî heures.

L'exhumation du baron de Reinach
aura lieu demain matin.

UN STEAMER EN DÉTRESSE

Marseille, 9 décembre.

Le steamer « Stamboul » ramenant les
blessés du Dahomey, a eu une avarie de
machine à 32 degrés de longitude et 14 de-
grés de lattitude.

L'arbre de sa manivelle s'est cassé, on
a dû renverser la machine. Le steamer a
cherché à gagner les côtes d'Espagne
qu'il suivra jusqu'à Gibraltar.

La compagftie Fraissinet a télégraphié
à Gibraltar d'envoyer un paquebot à sa
rencontre, sinon le steamer « Marie-
Louise » partira pour le remorquer.

LES GRÈVES EN ANGLETERRE

Manchester, 9 décembre.

L'association des fabricants et ûlateurs
du Nord-Est et du Nord du Lancashire,
a entendu les délégués de la fédération
des maîtres ûlateurs. Le meeting a émis
l'avis qu'il était du devoir impérieux des
ûlateurs d'adopter pendant trois jours
chaque semaine le système de travail à
journée réduite. Si cette mesure est mise
à exécution, les ouvriers ne pourront
plus envoyer de fortes cotisations aux
grévistes, du Sud du Lancashire et la
grève sera enrayée ; mais aucune déci-
sion ferme n'a encore été prise.

LE PROCÈS AHLWARDT

Berlin, 9 décembre.

Le ministère public a prononcé un ré-
quisitoire demandant la condamnation
d'Ahlwardt.

Berlin, 9 décembre.
Ahlwardt vient d'être condamné a cinq

mois de prison.

LA CONVENTION FRANCO -SUISSE

Barne, 9 décembre.

Le Conseil national a ratiûé, ce matin,
à l'unanimité des 104 membres présents,
la convention commerciale conclue avee
la France.

PETITE 10OBSE BO S01B
Paris, 9 décembre 1892

S 0/0 100 07 !
fex-lien . . . . 93 75 !
Turc 21 92 |
Extérieure. -.. 64 98 j
Egypte 6 0/0. » »
Egypte 3 1/3. » » î
Banque ... » »
Otto. cons. . » »
Russe cons. . » »
Orient .... » »
Rio-Tinto . . 415 »

Priorité ot. . » »
Robinson. . . » »
Portugais. . 22 7/16
Tabacs . . . 369 37
Tharsis. ... » »
Lots Turcs . 91 75
Banque ot. . 600 93
Alpines ... » »
De Beers . . » »
Hongrois. . . 96 75
Douanes ... B »

Ferme.
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Tribune Ouvrière
Sellerie lyonnaise. — Réunion du bureau de

la chambre syndicale le samedi 10 décembre, à
8 heures du soir, au siège, quai des Célestins, 2.

Tous les adhérents à la chambre syndicale sont
invités à assister à la réunion du groupement des
cuirs et peaux qui aura lieu le dimanche 11 dé-
cembre, à 2 henres du soir, à la Bourse du Tra-
vail, cours Morand, 89.

Le citoyen Fagot, conseiller prud'homme, ren-
dra compte de son mandat.

Parti Ouvrier. — Samedi 10 décembre, à 8 h.
du soir, réunion publique et contradictoire entre
le citoyen Nony et le citoyen Gabriel Farjat.

Cette réunion aura lieu salle Côte, rue de Bara-
bàn, 51.

Métallurgie lyonnaise. — La commission
invite tous les membres des corporations métal-
lurgiques à assister à la 'réunion qui aura lieu
dimanche H courant, à 9 heures 1/2 du matin,
café Merle, place de l'Hôpital, 2.

Ordre du jour. — Rendement des comptes du
bal.

Chambre syndieale des balanciers et simi-
laires. — Toute la corporation est invitée à une
grande conférence qu'elle donne demain diman-
che, à deux heures, à la Bourse du Travail, 39,
ceurs Morand,

GYMNASTIQUE ET TIR
Touristes lyonnais. — Dimanche, marcha

d'usé journée pour le cours militaire. Réunion
place des Terreaux à 8 h. et demie. Le manger
sera empoité dans la musette.

Société de tir de Lyon. — Dimanche, 11 dé-
cembre, le matin, exercices de tir des sociétés de
gymnastique : l'Avant-Garde de Lyon, La Senti-
Mie, l'Avenir de Lyon, les Excursionnistes
Lyonnais. , , ,

L'après-midi, concours mensuels réservés aux

sociétaires.
L'Avenir de Lyon. — Dimanche, 11 novem-

bre, tir à 300 mètres, à la Société de tir de Lyon,
réunion au local, en casquette, le matin a 7 n.
et demie.
Ki.jiia.rW  mHFggf^lM !———^—

BIBLIOGRAPHIE
L'AImanach agricole du Sud-Etat, le plu*

important et le plus répandu de la région, qui
vient de paraître, est aujourd'hui en vente chez
tous les libraires et marchands ae journaux. Le
succès de cette publication s'affirme chaque anisé*
davantage. Celui de 1893 ne laisse en rien à dé-
sirer sur les précédents, il contient notamment
la liste de tous les décorés du Mérite agrieole
(chevaliers et officiers), depuis la fondation de
eet ordre.

Un excellent article de M Gérard, directeur da
jardin botanique du parc de ia Tête-d'Or de Lyon,
sur les engrais chimiques en horticulture.

M. Boucher, professeur à l'école vétérinaire de
Lyon, y traite avec sa compétence habituelle de
l'élevage et de l'engraissement du gros bétail.

M. Girerd, de Brignais, l'habile viticulteur, y
consacre une étude très intéressante sur le gref-
fage de la vi'-ne, avec dessins

Les cultures potagères, fruitières et florales y
sont traitées avec beaucoup d'autorité.

L'AImanach agricole du Sud-Est eoatient
en outre de nombreux renseignements utile» à
l'agriculture, à la viticulture et à l'horticulture.
Les foires de la région y figurent avec beaucoup
d'exactitude.

Pour recevoir franco l'Almanach agricole du
Sud-Est. adresser 0 fr, 50 en timbres-poste à
M. A. Godard, son auteur, rue Baul-Berti S,
Lyon.

SMTICIB fi'MJOURO'HUI
Grand-Théâtre. — Aujourd'hui 10 décembre,

la Juive, grand opéra en 5 actes à moitié prix.
Théâtre des Célesttas. — Aujourd'hui,

10 décembre. Les Vingt-Huit Jours de Clairette,
opérette en 4 actes.

Théâtre Guignol, 2, rue Vaudrey et 42, rue
Moncey. — Ce soir, le Machand d'aiguilles, le
Moulin de laSaulée ou les Cent louis d'or. —
Entrée libre.

Musique du 98« régiment d'Infanterie.
— Programme d'aujourd'hui, de 8 à 4 heures :

Bel-Air, pas redoublé, Brun. — Lohengrin,
fantaisie, R. Wagner. — Les Saisons, valse,
Ch. Leroux. — Ballet de Goppélia, Léo Delibes.
— Ouverture de l'Etoile du Nord, Meyerbeer,

Cass.no des Arts. — Tous les soirs attr*o '
tiens parisiennes. Concert artistique de premier
ordre. Pantomimes et pièces à grand spectacle.

Scaïa.-— Tous les soirs, spectacle varié.

Cabaret artistique du Chat Noir, 65, rue
de l'Hôtel-de-Ville. — Tous les soirs, à 8 h. 1/2,
chansons rabelaisiennes et poèmes « début de
siècle » par Baltha, Lavater et Strofe, le poète
décadent Jehan Varney; Ombres parisiennes par
B'Onde-Nat, avec accompagnement par Picard.

Prix d'entrée,, 1 fr.
Maison Dorée (place Bellecour). r-s Tous les

soirs, de 8 heures 1/2; à 10 h. 1/2, concert artis-
tique vocal et instrumental. — Entrée libre.

Cirque Rancy. — Troupe nouvelle. Tous les
soirs, à 8 heures 1/2; les jeudis, dimanches et
fêtes, à 3 heures, le lion-écuyer, les Eugènes, les
Alaskas, Mlle Travers et toute la troupe.

Théâtre Crasse, cours du Midi.— Exhibition
de tableaux vivants. Matinée : 3, 4 et 5 heures ;
seirée • 8, 9 et 10 heures.

Théâtre Guignol, passage de l'Argue. —
les 28 Jours au Couvent, les Tribulations de
Duroquet.

Concert National, cours Gambetta, S5 (an-
cienne brasserie Corrompt). — Tous les soirie, à
7 heures, grand concert spectacle. .

Grande brasserie française, rue des
Ecoles 10, Croix-Rousse. — Théâtre Guignol tous
les mardis, jaudis. samedis et dimanches à
8 heures du soir. Tous les jeudis endimanchés, à
3 heures, matinée enfantine. Aujourd'hui jeudi,
Si j'étais Roi, nouvelle parodie.

A l'étude, les Cloches de Comevillë.

NOUVEAU GUIGNOL
Salle des Concerts, an café BAUMALLE,

place des Célestins

Tous les soirs, à S heures, spectacle des
plus variés terminé par des parodies de
drame ou d'opéra.

La Direction, pour faciliter les familles
et amener leurs enfants à ce spectacle fi
attrayant, vient d'organiser, pour les jeudis
et dimanches, des Matinées enfantines, de
2 à 4 neures. — On y trouvera tout le con-
fortable désirable et des consommations de
premier choix.

Entrée libre

A FAÇQM
Chapeaux et Capotes, Bonnets et

Coiffures, deuil, etc. Parures p' Soirées,
en fantaisies en tous genres, Broderies
et Tapisseries. — Prix réduits.

Rue de la République, 81, au fond de la
i'« cour, à gauche, au 4»».
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PAUL D'AIGREHONT

La nuit, le jour, à toute heure, sans
se lasser jamais, sans même paraître
éprouver la moindre fatigue, il était là,
installé à son chevet, ne permettant à
personne de le seconder.

Au bout de deux semaines, physique-
ment, la pauvre mère était hors de dan-
ger.

Mais comme Jeannie, elle ne compre-
nait plus rien... son intelligence avait
sombré dans cette épreuve surhumaine.

— Folle !... s'écria Charles désespéré,
quand il vit, à sa première visite, que
Madeleine ne le reconnaissait pas. Va-t-
elle donc rester folle, elle aussi I...

— Ce n'est pas de la folie, déclara
Raymond. C'est une flassitude cérébrale
extraordinaire, laquelle pourrait à la
longue amener une sorte d'anémie céré-
brale fort dangereuse. Mais des soins
intelligents, une volonté constante, et
beaucoup d'énergie peuvent rendre la
santé à Madeleine.

Les yeux de Richard brillaient comme

des charbons dans son visage que la fa-
tigue avait pâli.

— Le climat de l'Inde lui serait-il
mauvais, mon cousin? demanda-t-il au
jeune docteur.

— Au contraire,la traversée,le changer
ment de lieux, la paix profonde de Cey-
lan ne peuvent qu'être favorables à Ma-
deleine.

— Eh bien, déclara M. de Clavières
subitement décidé, nous partirons de-
main, avec Seconde et Jeannie. Mon
yacht m'attend à Marseille. Il est supé-
rieurement aménagé, j'emporte mon tré-
sor; mon père et moi, nous lui rendrons
la santé.

— Vous n'emmenez pas André? de-
manda Raymond, devant le visage an-
goissé de l'ancien commissaire, à l'idée
de voir partir Jeannie.

— Non, répondit M. de Clavières. Il
restera pour me remplacer ici, faire à
ma place une enquête de tous les jours,
s'entendre avec Charles et vous pour êtra
â l'affût de tout ce qui pourrait nous
intéresser, de façon que lorsque je re-
viendrai, avec Madeleine et Jeannie,
guéries toutes les deux, nous puissions
commencer d'une manière efficace l'œu-
vre de notre revanche.

André se dressa tout d'une pièce.
— C'est entendu, Monsieur, dit-il.

Vous n'aurez pas de collaborateur plus
dévoué que moi.

— Et nous t'aiderons, André, déclara
Raymond, nous t'aiderons de toute no-
tre âme.

Le lendemain, Richard partait avec
Madeleine, Seconde et Jeannie ; les deux
Sintély et Bascou accompagnèrent les
voyageurs jusqu'à Marseille.

Au moment de se séparer, Charles, en
levant les yeux au ciel, dit à M. de Cla-
vières :

— Que Dieu vous protège, mon cou-
sin, il a déjà permis à votre amour de
faire des miracles, qu'il vous donne la
force d'achever votre œuvre... Quoique
sa bonté infinie désapprouve la ven-
geance, celle que vous rêvez est telle-
ment juste et légitime qu'il vous aidera
lui-même 1...

Il ferma les yeux, bénit Madeleine et
Jeannie et, sans un mot, blanc comme
un linge, reçut les adieux de Richard,
puis il les vit s'éloigner et eut encore la
force de dire à Seconde Labérenne tout
en larmes d'avoir laissé ses enfants der-
rière elle :

— Soyez sans crainte, mon frère,
André et moi nous veillerons sur vos
petits.

Une heure après, le yacht du comte de
Clavières, l'Espérance, disparaissait
derrière le grand rocher que domine
Notre-Dame-de-la- Garde.

André, aussi pâle que Charles, serra
la main de celui-ci.

Longuement l'abbé lui rendit la pres-
sion de ses doigts.

Tous deux, avec leurs cœurs égale-
ment brisés, ils se comprenaient...

QUATRIÈME PARTIE. - LOULOU

i
Nhiska

Depuis quelque temps, on ne parlait à
Paris que d'une artiste étrange, d'ori-
gine inconnue, mais d'un talent, et sur-
tout d'une beauté incontestables.

C'était une petite danseuse de corde,
en même temps charmeuse de serpents.

D'où venait-elle?
Qui était-elle?
Nul n'eût pu le dire.

Un beau matin, sur l'affiche du Cirque
Moderne, celui où la fashion fait salle
comble, Je samedi, on vit s'étendre en
gros caractères ces six lettres :

« NHISKA »

Pas d'explications au-dessous.

D'abord, on s'occupa peu de cette nou"
velle venue ; il y en a tant à Paris, et
parmi celles qui émergent chaque jour
de l'ombre, si peu restent dans les
rayons de la célébrité 1...

Mais on l'avait vue, et les plus blasés,
les plus difficiles étaient restés séduits,
empoignés.

Son nom, son métier, les poses admi-
rables de son corps souple et charmant
semblaient indiquer une Indienne; le
type très pur, très net de son visage
blond, au teint éblouissant, aux traits
aussi délicats que ceux de la plus suave
des vierges du Pérugin, donnait un
démenti à cette première supposition et
paraissait affirmer au contraire que
Nhisha était quelque blonde fille du
Nord, une Anglaise, peut-être une Sué-
doise, peut-être encore une Américaine,
ces créatures hardies et intelligentes,
amoureuses de tout ce qui est bizarre et
extraordinaire.

Un mois durant, elle parut en public,
et nul ne fut assez heureux pour rece-
voir un regard de ses prunelles bleues,
aux longs cils soyeux; nul même ne

put l'aborder, lui parler, pénétrer dans
sa loge.

Elle arrivait au Cirque accompagnée
d'une personne à l'extérieur comme il
faut, sans doute une gouvernante d'un
certain âge, très brune, au regard hon-
nête et droit.

Cette dernière ne comprenait pas un
trître mot de français.

Un domestique au costume et au type
franchement hindou, celui-là, escortait
les deux femmes.

Tous ceux qui avaient voulu avoir de
lui des renseignements avaient piteuse-
ment échoué.

Ni amabilité, ni compliments, ni or,
ni menaces n'avaient de prise sur lui.

Aux plus entreprenante qui ne s'é-
taient pas contentés de la froideur polie
de ses refus, et avaient voulu le soir
franchir le seuil de Nhiska, Ramsès avait
montré ses poings solides, et avait dit
tranquillement, mais avec Un certain
éclair de ses noires prunelles :

— Halte-là I On ne passe pas... Made-
moiselle n'est pas visible. ^.

Les lettres, les bouquets, les écrias
les plus magnifiques, Ramsès les re-
regardait avec son visage de bronze clair,
un peu hautain, un peu dédaigneux, et
répondait invariablement :

— J'ai ordre de ne rien recevoir.

Un jour, le riche baron Servières. lui
avait mis dans la main une paire de so-
litaires dignes d'une reine. L'écrin qui
les contenait était enveloppé dans dix
billets de mille francs.

— Donne le contenu à ta maîtresse,
garde le contenant pour toi, avait-il
dit, en montrant les filigranes bleus,

©t les lettres magiques du premier des

Ramsès avait haussé les épaules.

le baron. Et encore dix, 'et Scoîe°
tt

î5
encore..., tant que tu voudras, IW
ses, si tu consens à me servir d'inw
médiaire. w"-"

L'Hindou, redevenu impassible n*
paraissait plus entendre ce qu'où lu?

Servières avait essayé de glisser h,
petit paquet dans la main de son intet
locuteur. Ci"

La main ouverte l'avait laissé tomber
par terre.

Le baron, furieux, était parti, esné
rant que derrière son dos cette belle co-
médie de désintéressement finirait.

Il s'était trompé.
Ramsès, impénétrable dans sa longue

tunique blanche, avait regagné la llLe
que Nhiska allait quitter, et par terre
l'écrin enveloppé de ses billets de ban-
que était resté, comme une vieille en-
veloppe de lettre, sans importance ou
sans valeur.

Pierre Mabille, le riche banquier, pas-
sant par là, l'avait vu, l'avait ramassé

— Encore une de vos folies, n'est-ce'
pas, Servières ? avait-il dit au baron en
le lui rendant. Croyaz-moi, cette jolie
fille-là n'est pas du bois dont on fait
nos danseuses ordinaires.Trouvons d'au-
tres moyens pour la séduire. Ni à vous
ni à«moi, ces moyens ne réussiront. '

Servières, hors de lui, avait dû rem-
porter ses diamants et ses billets.

(A suivre.)
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COIS COMMERCIAUX ET MCEÉS DE PARIS

Paris, 9 Décembre (2 h. soir).

HUILES DE COL.ZA

Gounnt 57
Janvier... bl Î5
4 premiers...... 58
4 de mars . . . 5i* 75

Tendance calme.

HUILES DE LIN

Coursa» 46 75
Jna-s'ir... .... 46 75
4 pre.jŒuora ...... 47 .
4 de mars 4 i 25

Tendance.

SPIRITUEUX 90" l'h.

Courant. . , 46 75
Janvier 47 . .
4 premiers il .
4 de mars . . . i7 , .

Tendance ferme.

SUCRES Blancs n' 3

Courant , 40 10
Janvier 40 35
4 premiers 40 5
4 de mars 41 15

Tendance calme.

SUCRES Roux 88"

Dispon. de . . . à 38 25
l'ensanca calme.

SUCRES Raffinés

Di«i>o, de ;./ . a ?«7 ..

FARINES 12 marques

Gourant 48 . .
Janvier ........ 48 ..
4 premiers ..... 48 25
4 de mars 49 ..
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Gourant ....... ai 35
Janvù r ...... , SI 50

4 premiers .... il 80
4 de mars . tï 35

Tendance calme.

i AVOINES (100 M.)

Couram ..,,... 16 40
Janvier . 16 hO
* premiers .... 16 80
4 de mars. ... 17 10

Tendance calme

Marcrae Gorbeil. 82 ..
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MARCHÉ DE LA VILLETTE
*M 9 Décembre 1892

Veauœ. — Amenés, 590. vendus, 441; poill
moyen, 79 : 1« crualité, 190 ; 2« qualité, 180 ;
8« ëroaÛtS, '66 — Prix eztrêmee, if 126 * 210

Vente leute.

VINS DE MACONJTJÏÏ BEAUJOLAIS

MARCHÉ AUX VINS A PONTANEVAUX

Jeudi 8 Décembre 1892

Sur le marché les visiteurs ne manquent
pas, mais les affaires sont rares en propor-
tion de cette affluence qui amène pourtant
assez souvent des transactions de quelque
importance.

La cote semble néanmoins s'établir de la
manière suivante :

Vins nouveaux, bons choix, de 120 à
135 francs la pièce, logée.

Grands ordinaires de 100 à 110 "rancs.
Vins de 1890, un peu délaissés, cependant

une cuvée des Paquelet, La Chapelle s'est
vendue 88 francs la pièce. Une partie de
vin de Fleurie 1891 était laissée à 125 francs,
bien envasée. Enfin les vins des Thorins

'fins étaient offert», en 1892, de 190 à 210
francs la pièce, mais ils ne s'achètent
qu'avec une extrême réserve.

Le commerce semble attendre que les
soutirages soient faits après les premières
gelées.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE. - 9 Décembre 1892

Bœufs. — Amenés, 625; vendus, 489; renvoi
136 — Prix payés ; de 90 à 146 fr. les 100 kilos,
droits d'ectroi non compris.

Veaux. — Amenés 840, tous vendus de 90 i
114 francs les 100 kilos, droits d'octroi non com-
pri*.
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ÉTAT-CIVILJDE LYON
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Néant.

Deuxième arrondissement. —Jeanne Payant,
4 ans, Charité, f. 7 h. — Veuve Perrin, née Cé-
cile Grand, rentière, 74 ans, rue Vaubecour, 24,
f. 9 h. — Jules Feutiière, pharmacien, 35 ans, rue
Centrale, 28, f. 10 h. — iPierre Deshayes, s. p.,
73 ans, Charité, I. 11 h. - Pierre Petit, maçon,
59 ans, Hôtel-Dieu, f. 1 h. — Veuve Hamel, née
Julie Fléchon, ménagère, 64 ans, quai Perrache,
22, f. 2 h . — Benoîte Lacroix, 13 ans, Charité, f.
3 h. — Epouse rïeyret, née Marie Brenier, s. p.,
38 ans, rue des Archers (Hôtel Collet), 18, f. 4 h.
— Julie Favier. rentière, 51 ans, rue Quatre-
Chapuaux. 19..f. 4 h. 1/4.— Marie Jamberr, ver-
micelier, 19 ans, Hôtel Dieu, f. 8 h. — Léonie
Faurie. 3 ans, Charité, f. midi.

Troisième arrondissement. — Claude Guerry,
ancien garde champêtre, 66 ans, rue d'Esling, 18,
f. 11 h. — Caroline Bondues, s. p., 47 ans, ave-
nue des Pents, 108, f. 9 h.

Quatrième arrondissement. — Antoine Bur- \
din, sans profession, 69 ans, rue de l'Enfance,
43, f. 9 h. — Epouse Berliat, née Zéphinne
Gouge, tisseuse, 38 ans. hôpital, f. 2 h. — Veuve
Gataz, née Marie Barnaud, sans profession,

82 ans, petite rue de Cuire, 5, f. 3 h.

Cinquième arrondissement. — Marie Dumas,

domestique, 25 ans, rue des Tanneurs, lo, f. on.
— Jeanne Berthier, 5 ans, montée du Gourguil-

lon, 2, f. 2 h.
Sixième arrondissement. — Marie Dumas,

3 ans, rue de Sèze, 45, f. 7 h^ _
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